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Synthèse
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ïóœ�ħóœšōóœ�ïó�œįšśĒóĩ�ĒĩśóōĩÑśĒįĩÑĢ�ōõœóōŷõóœ�ÑšŽ��[��ǃïÑĩœ�
certains cas, ces mesures sont disponibles pendant une certaine 
période après le reclassement, dénommée période de transition 
sans heurt). La présente note d’orientation présente une vue 
ïǏóĩœóħçĢó�ïóœ�óˁóśœ�Ñśśóĩïšœ�ïš�ōóśōÑĒś�ïóœ�ħóœšōóœ�ïó�œįšśĒóĩ�
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"ğĒçįšśĒǜ�Ñš��õĩõĈÑĢ�óś�óĩ�¹ÑħçĒóǛ��óœ�ŋÑžœ�įĩś�ÑśśóĒĩś�Ģóœ�œóšĒĢœ�
de reclassement du Comité des politiques de développement (CPD) 
pour la première fois en 2021 et, conformément aux procédures 
õśÑçĢĒóœǜ�ĒĢœ�œóōįĩś�Ò�ĩįšŷóÑš�õŷÑĢšõœ�óĩ�ƩƧƩƫǜ�ïÑśó�Ò�ĢÑŌšóĢĢó�Ģóšō�
reclassement pourrait être recommandé.

�įšō�śįšś�ŋÑžœǜ�ĢÑ�ŋóōśó�ïóœ�ħóœšōóœ�ïó�œįšśĒóĩ�œŋõèĒćĒŌšóœ�ÑšŽ�
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Commerce Coopération au développement
Soutien à la participation aux 
forums internationaux

Cambodge
Conséquences significatives 
sur l’accès au marché de 
l’Union européenne (UE) (après 
une période de transition de 
3 ans), en particulier pour les 
vêtements, compte tenu de la 
règle de la double transformation 
et des conditions d’adhésion 
au régime spécial en faveur du 
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Chapitre 1

CONTEXTE

"óŋšĒœ�ĢÑ�èōõÑśĒįĩ�ïó�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ�ŋÑžœ�Ģóœ�ħįĒĩœ�ÑŷÑĩèõœ�ǃ�[�Ǆ�
óĩ�ƨưƮƨǜ�Ģóœ�įōĈÑĩĒœÑśĒįĩœ�ĒĩśóōĩÑśĒįĩÑĢóœ�óś�Ģóœ�ŋÑžœ�įĩś�ħĒœ�óĩ�
ŋĢÑèó�ïóœ�ħóœšōóœ�ïó�œįšśĒóĩ�ŋōįŋōóœ�Ò�èó�Ĉōįšŋó�ïó�ŋÑžœ�ïÑĩœ�Ģóœ�
domaines du commerce et de la coopération au développement 
ǃÑœœĒœśÑĩèó�ˌĩÑĩèĒôōó�óś�śóèĎĩĒŌšóǄǛ�EĢœ�įĩś�õĈÑĢóħóĩś�Ñïįŋśõ�ïóœ�
ħóœšōóœ�ŋįšō�Ñŋŋšžóō�ĢÑ�ŋÑōśĒèĒŋÑśĒįĩ�ïóœ��[��ÑšŽ�įōĈÑĩĒœÑśĒįĩœ�
óś�ÑšŽ�ŋōįèóœœšœ�ĒĩśóōĩÑśĒįĩÑšŽǛ�VįōœŌšó�Ģóœ��[��ÑśśóĒĈĩóĩś�šĩ�
certain niveau de développement et sortent de la catégorie des 
�[�ǜ�èǏóœśƾÒƾïĒōó�ĢįōœŌšǏĒĢœ�œįĩś�ǖ�ōóèĢÑœœõœ�Ǘǜ�ĒĢœ�ĩǏįĩś�ŋĢšœ�ïōįĒś�Ò�
çõĩõˌèĒóō�ïó�èóœ�ħóœšōóœǛ

/ldcportal
/ldcportal/content/support-ldc-graduation
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l’encadré 1 pour plus d’informations sur le processus de reclas-
sement).3 Ce rapport vise à déterminer les mesures spécifiques 
ÑšŽ��[��óś�Ģóœ�ïĒœŋįœĒśĒįĩœ�ŋōõŷšóœ�ŋįšō�Ģóœ��[��ïÑĩœ�Ģóœ�ŋōį-
grammes et politiques de commerce et de développement, ainsi 
Ōšó�Ģóœ�èįĩœõŌšóĩèóœ�ïš�ćÑĒś�ïó�ĩó�ŋĢšœ�óĩ�çõĩõˌèĒóōǛ

Encadré 1
Le processus de reclassement des PMA : situation et prochaines étapes 
pour le Cambodge, les Comores, Djibouti, le Sénégal et la Zambie
Le Comité des politiques de développement (CPD) réexamine la catégorie des PMA tous les trois 
ans. Lorsqu’un pays atteint des seuils préétablis pour deux des trois indicateurs – le RNB par ha-
bitant, l’indice du capital humain (ICH) et l’indice de vulnérabilité économique et environnementale 
(IVE) – (ou bien lorsque le RNB par habitant est plus de deux fois supérieur au seuil), un certain 
nombre d’activités de collecte d’informations sont lancées en vue d’une deuxième évaluation trois 
ans plus tard. Ces critères sont révisés périodiquement. La dernière révision a eu lieu en février 2023.

Les cinq pays en question ont rempli les critères de reclassement pour la première fois en 2021. S’ils 
les remplissent à nouveau lors de la deuxième évaluation (2024), le CPD examinera les informations 
contenues dans l’évaluation du reclassement, les points de vue des gouvernements concernés et 
toute autre information qu’il jugera pertinente. Il peut recommander le reclassement du pays ou, s’il 
a de sérieuses réserves (par exemple, sur la durabilité des progrès du pays en matière de développe-
ment), il peut reporter la décision à l’évaluation suivante, trois ans plus tard.

Après la recommandation du CPD, le Conseil économique et social (ECOSOC) doit approuver la 
recommandation et l’Assemblée générale doit en prendre note. Cela est effectué par le biais de 
résolutions émises par chacun de ces organes. L’Assemblée générale détermine également la date 
de reclassement, qui suit une « période préparatoire » entre la date de la résolution de l’Assemblée 
générale et la date de prise d’effet du reclassement, au cours de laquelle le pays conserve son statut 
de PMA. La période standard est de trois ans mais l’Assemblée générale peut fixer une période plus 
longue en fonction des circonstances. Les pays dont le reclassement est recommandé en 2024 
pourraient donc être retirés de la liste dès 2027, mais selon les circonstances, une période plus 
longue pourrait leur être accordée.

Outre la période préparatoire, certaines mesures internationales de soutien aux PMA contiennent 
des dispositions de « transition sans heurt », qui permettent aux pays de continuer à bénéficier de 
l’aide pendant quelques années, dans certains cas, selon des modalités et des conditions modifiées. 
Par exemple, le régime commercial « Tout sauf les armes » (TSA) de l’Union européenne s’applique 
aux bénéficiaires pendant trois ans après la date de reclassement.

Quels ont été les résultats des cinq pays par rapport aux seuils de reclassement en 2021 ?

Les seuils de reclassement en 2021 étaient les suivants : RNB par habitant de 1 222 USD et plus ; ICH 
de 66 et plus ; IVE de 32 et moins. Les cinq pays ont obtenu les résultats suivants :

https://undocs.org/en/E/2021/33
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Quelles sont les perspectives pour 2024 ?
La pandémie de COVID-19 et les répercussions mondiales de la guerre en Ukraine ont eu de graves 
conséquences sur la situation économique et sociale de nombreux PMA. Le CPD évaluera les résul-
tats des cinq pays par rapport aux critères en 2024, ainsi que des indicateurs et des informations 
supplémentaires, notamment sur les incidences attendues, avant de prendre sa décision sur le re-
classement. Il existe trois scénarios principaux :

	§ Le pays ne remplit pas les critères et son reclassement n’est donc pas recommandé. Sachant 
qu’une condition nécessaire au reclassement est que le pays remplisse les critères lors de deux 
examens triennaux successifs du CPD, le processus recommencera une fois que le pays rempli-
ra à nouveau les critères (en 2027, en 2030 ou plus tard).

	§ Le pays répond aux critères et le CPD recommande son reclassement. Les étapes suivantes 
sont l’approbation de la décision par l’ECOSOC et l’Assemblée générale, ce qui a lieu générale 
peut fixer une période préparatoire plus longue, comme elle l’a fait pour les pays dont le reclas-
sement a été recommandé en 2021, en pleine crise mondiale de COVID-19.

	§ Le pays remplit les critères mais le CPD ne recommande pas son reclassement, par exemple 
du fait de réserves concernant la durabilité de ses progrès en matière de développement. Dans 
ce cas, le pays sera à nouveau évalué en 2027 et, s’il continue à remplir les critères de reclas-
sement et que les réserves sont levées, son reclassement pourra être recommandé et prendra 
effet après les approbations de l’ECOSOC et de l’Assemblée générale et la période préparatoire.

Pour plus d’informations
	ð sur les critères employés pour déterminer les pays considérés comme des PMA, y compris la 

composition des indicateurs, voir https://bit.ly/ldccriteria.

	ð sur le processus de reclassement et les seuils, voir 

https://bit.ly/ldccriteria
https://bit.ly/LDCGraduationprocess
https://bit.ly/2021-LDC-handbook
https://bit.ly/2021-LDC-handbook
https://undocs.org/fr/E/2021/33
https://undocs.org/fr/E/2021/33
http://www.un.org/ldcportal
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sures dans chaque cas. L’évaluation décrite ici est fondée sur les 
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Chapitre 2

INCIDENCES DU RECLASSEMENT 
DES PMA SUR LE COMMERCE

Vóœ�ħóœšōóœ�ïó�œįšśĒóĩ� ĒĩśóōĩÑśĒįĩÑĢ�ŋōįŋōóœ�Ñš��[��ĢĒõóœ�Ñš�
commerce sont les suivantes : (i) un accès préférentiel au marché 
ŋįšō�Ģóœ�ħÑōèĎÑĩïĒœóœ�Ǟ�ǃĒĒǄ�šĩ�Ñèèôœ�ŋōõćõōóĩśĒóĢ�Ñš�ħÑōèĎõ�ŋįšō�
Ģóœ�œóōŷĒèóœ�Ǟ� ǃĒĒĒǄ�šĩ�śōÑĒśóħóĩś�œŋõèĒÑĢ�óś�ïĒććõōóĩèĒõ�óĩ�ŷóōśš�
ïóœ�Ñèèįōïœ�ïó�ĢǏc[��Ǟ� ǃĒŷǄ�šĩ�śōÑĒśóħóĩś�œŋõèĒÑĢ�óś�ïĒććõōóĩèĒõ�
et des flexibilités supplémentaires en vertu de certains accords 
ōõĈĒįĩÑšŽ�Ǟ�óś�ǃŷǄ�Ģó�ōóĩćįōèóħóĩś�ïóœ�èÑŋÑèĒśõœǜ�ĢÑ�ćįōħÑśĒįĩ�óś�
l’assistance technique dans le domaine du commerce. Après le re-
èĢÑœœóħóĩśǜ�Ģóœ�ŋÑžœ�ĩó�çõĩõˌèĒóĩś�ŋĢšœ�ïó�èóœ�ħóœšōóœǛ��óōśÑĒĩóœ�
ħóœšōóœǜ�ħÑĒœ�ŋÑœ�śįšśóœǜ�ŋōõŷįĒóĩś�ïóœ�ŋõōĒįïóœ�ïó�ǖ�śōÑĩœĒśĒįĩ�
œÑĩœ�Ďóšōś�Ǘǜ�èǏóœśƾÒƾïĒōó�ïóœ�ŋõōĒįïóœ�ïõśóōħĒĩõóœ�Ñŋōôœ�Ģó�ōóèĢÑœ-
œóħóĩś�Ñš�èįšōœ�ïóœŌšóĢĢóœ�šĩ�ŋÑžœ�ōóèĢÑœœõ�èįĩśĒĩšó�ïó�çõĩõˌ-
èĒóō�ïó�ĢÑ�ħóœšōó�ōõœóōŷõó�ÑšŽ��[�Ǜ

2.1. Accès préférentiel au marché pour le commerce 
de marchandises

Quelles sont les mesures propres aux PMA ? VÑ�ŋĢšŋÑōś�ïóœ�ŋÑžœ�
ïõŷóĢįŋŋõœ�óś�ŋĢšœĒóšōœ�ŋÑžœ�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�Ñèèįōïóĩś�ÑšŽ�
�[��šĩ�Ñèèôœ�Ñš�ħÑōèĎõ�óĩ�ćōÑĩèĎĒœó�ïó�ïōįĒśœ�óś�œÑĩœ�èįĩśĒĩĈóĩś�
(FDSC) total ou quasi-total.4��óōśÑĒĩœ�ŋÑžœ�ÑŋŋĢĒŌšóĩś�õĈÑĢóħóĩś�
ïóœ�ōôĈĢóœ�ïǏįōĒĈĒĩó�ħįĒĩœ�œśōĒèśóœ�ÑšŽ��[��įš�ïóœ�ōôĈĢóœ�ïó�èšħšĢ�
ŋĢšœ�œįšŋĢóœǛ��ŋōôœ�Ģó�ōóèĢÑœœóħóĩśǜ�Ģóœ�ŋÑžœ�èóœœóĩś�ïó�çõĩõˌèĒóō�
ïó�èóœ�ōõĈĒħóœǛ�Vóœ�ŋōĒĩèĒŋÑšŽ�ōõĈĒħóœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[��ÑŋŋĢĒ-
Ōšõœ�ÑšŽ�èĒĩŌ�ŋÑžœ�óś�Ģóœ�ōõĈĒħóœ�ïó�èįħħóōèó�ïįĩś�ĒĢœ�ŋįšōōÑĒóĩś�
çõĩõˌèĒóō�Ñŋōôœ�Ģó�ōóèĢÑœœóħóĩś�œįĩś�õĩšħõōõœ�ïÑĩœ�Ģó�śÑçĢóÑš�ƨǛ5

Existe-t-il des périodes de transition sans heurt ? Le programme 
ǖ��įšś�œÑšć� Ģóœ�Ñōħóœ�Ǘ� ǃ���Ǆ�ïó� ĢǏ�ĩĒįĩ�óšōįŋõóĩĩóǜ� Ģóœ�ŋōį-

4 Dans le cas des pays développés, le fondement juridique de ces préférences est la décision relative 
au « traitement différencié et plus favorable, à la réciprocité et à la participation plus complète des 
pays en développement » (connue sous le nom de « clause d’habilitation »), adoptée en 1979 par les 
membres du GATT, qui a permis aux pays développés de déroger à leur obligation NPF à l’égard de 
tous les pays en développement, y compris les PMA. La clause d’habilitation n’est pas limitée dans 
le temps. Sur les marchés des pays en développement, les préférences commerciales accordées 
aux PMA sont autorisées en vertu de la dérogation à l’obligation NPF prévue par la décision relative 
au «  traitement tarifaire préférentiel pour les pays les moins avancés », adoptée initialement en 
1999 et récemment prolongée jusqu’en 2029. 

5 Une liste complète des régimes d’accès préférentiel au marché propres aux PMA est disponible sur 
le portail PMA des Nations Unies (www.un.org/ldcportal). 
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ĈōÑħħóœ�œŋõèĒˌŌšóœ�ÑšŽ��[��ïó�ĢÑ��šōŌšĒó�óś�ïš��įžÑšħóƾ�ĩĒ�
ainsi que le programme chinois d’admission en franchise de droits 
ŋįšō� Ģóœ��[��ŋōõŷįĒóĩś�ïóœ�ŋõōĒįïóœ�ïó�śōÑĩœĒśĒįĩ�œÑĩœ�Ďóšōś�
ïǏšĩó�ïšōõó�ïó�śōįĒœ�ÑĩœǛ�"ǏÑšśōóœ�ŋÑžœ�ĩǏįĩś�ŋÑœ�ïó�ŋõōĒįïóœ�ïó�

file:///C:\Users\Marcia.Tavares\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\GQRHULQ5\Tarif%20des%20douanes%202022%20:%20Liste%20des%20pays%20et%20traitements%20tarifaires%20:
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https://policy.trade.ec.europa.eu/development-and-sustainability/generalised-scheme-preferences_en
https://policy.trade.ec.europa.eu/development-and-sustainability/generalised-scheme-preferences_en


https://ustr.gov/sites/default/files/gsp/countrieseligiblegsp.pdf
https://ustr.gov/sites/default/files/gsp/countrieseligiblegsp.pdf
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ĩįħçōóšŽ�ŋÑžœ�œóōįĩś�ōóèĢÑœœõœ�œÑĩœ�ÑŷįĒō�ŋĢóĒĩóħóĩś�śĒōõ�ŋÑōśĒ�
ïó�ĢǏÑèèôœ�ŋōõćõōóĩśĒóĢ�Ñš�ħÑōèĎõ�įèśōįžõ�ÑšŽ��[�Ǜ

L’examen des principaux marchés et produits d’exportation ré-
cents, bien qu’il ne permette pas de saisir pleinement les impli-
èÑśĒįĩœ�ïžĩÑħĒŌšóœ�óś�Ò� ĢįĩĈ�śóōħó�ïó� ĢǏÑçœóĩèó�ïǏÑèèôœ�Ò�èóœ�
accords ou les effets pour chaque segment d’exportation, peut 
néanmoins donner une indication des principaux produits et mar-
èĎõœ�ĈõįĈōÑŋĎĒŌšóœ�œšœèóŋśĒçĢóœ�ïó�ŋįœóō�ïóœ�ŋōįçĢôħóœ�Ò�ħįžóĩ�
terme et dont il faudrait tenir compte dans le cadre d’une stratégie 
de transition sans heurt. Cela peut également aider à identifier 
les marchés sur lesquels le reclassement ne devrait pas avoir d’in-
cidence significative. Le reclassement n’a pas d’effet sur les ex-
portations de produits et de services qui ne sont pas concernées 
ŋÑō�Ģóœ�ŋōõćõōóĩèóœ�įèśōįžõóœ�ÑšŽ��[�ǜ�œšō�Ģóœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�ŷóōœ�
ïóœ�ħÑōèĎõœ�ŌšĒ�ĩǏÑèèįōïóĩś�ŋÑœ�ïó�ŋōõćõōóĩèóœ�œŋõèĒˌŌšóœ�ÑšŽ�
�[�ǜ�œšō�Ģóœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�ŷóōœ�ïóœ�ħÑōèĎõœ�įŢ�Ģó�ŋÑžœ�çõĩõˌèĒó�ïó�
conditions d’accès au marché équivalentes ou meilleures en ver-
tu d’accords bilatéraux ou régionaux, ou sur les exportations qui, 
pour quelque raison que ce soit (p. ex., l’incapacité à respecter les 
règles d’origine), ne font pas appel aux préférences disponibles :

Cambodge9

/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-cambodia-wto
/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-cambodia-wto
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l’UE, le Cambodge devrait se conformer à des règles d’ori-
gine plus strictes, ce qui pourrait être problématique pour 
l’industrie du vêtement.11

	� Vó��ÑĩÑïÑǜ�Ģó�ŋÑžœ�ïÑĩœ�ĢóŌšóĢ�Ģó��ÑħçįïĈó�Ñ�Ģó�ŋĢšœ�ÑšĈ-
menté sa part de marché dans le secteur du textile et de 
l’habillement, a maintenu par le passé sur la liste des béné-
ćĒèĒÑĒōóœ�ïš�œžœśôħó�ïó�ŋōõćõōóĩèóœ�ŋįšō�Ģóœ��[��Ģóœ�ŋÑžœ�
qui ont été reclassés, mais qui restent dans les catégories 
ïó�ïóœ�ŋÑžœ�Ò�ōóŷóĩš�ćÑĒçĢó�įš�ĒĩśóōħõïĒÑĒōó�ĒĩćõōĒóšō�ïó�ĢÑ�
Banque mondiale.

	§ �šō�ĢÑ�ŋĢšŋÑōś�ïóœ�Ñšśōóœ�ħÑōèĎõœǜ�ž�èįħŋōĒœ�ÑšŽ�(śÑśœƾ�ĩĒœǜ�
les conséquences seraient limitées :

	� VÑ�ŋĢšŋÑōś�ïóœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�ïš��ÑħçįïĈó�ŷóōœ�Ģóœ�(śÑśœƾ
�ĩĒœǜ�ž�èįħŋōĒœ�Ģóœ�ŷöśóħóĩśœǜ�ĩó�œįĩś�ŋÑœ�èįšŷóōśóœ�ŋÑō�
Ģó�ōõĈĒħó�ŋōįŋōó�ÑšŽ��[�Ǜ�Vó��ÑħçįïĈó�èįĩœóōŷóōÑĒś�Ģóœ�
ŋōõćõōóĩèóœ�Ñèèįōïõóœ�ÑšŽ��[�� ğšœŌšǏÒ�èó�Ōšó� Ģóœ�(śÑśœƾ
�ĩĒœ� Ģó� ōóśĒōóĩś� ïó� Ģóšō� ĢĒœśó� ïóœ� ŋÑžœ� çõĩõćĒèĒÑĒōóœ� Ģóœ�
moins avancés (LDBDC).

	� Du fait de son appartenance à l’ASEAN, le Cambodge 
conservera des conditions d’accès au marché équivalentes 
įš�ŋōóœŌšó�õŌšĒŷÑĢóĩśóœ�ïÑĩœ�ŋĢšœĒóšōœ�ŋÑžœǜ�ïįĩś�ĢÑ��ĎÑĖ-
lande, membre de l’ASEAN, le Japon, la Chine, l’Inde, la Ré-
publique de Corée, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, qui 
ont conclu des accords de libre-échange avec l’ASEAN. En 
outre, le Cambodge et la République de Corée ont signé un 
Ñèèįōï�ïó�ĢĒçōóƾõèĎÑĩĈó�óĩ�įèśįçōó�ƩƧƩƨ�Ǟ�Ģó��ÑħçįïĈó�óś�ĢÑ�
Chine ont signé un accord de libre-échange qui est entré en 
vigueur le 1er janvier 2022. Le Partenariat économique régio-
nal global (RCEP) devrait permettre de réduire davantage les 
barrières tarifaires et non tarifaires entre les participants.

La stratégie d’intégration commerciale du Cambodge 2019-2023 
œįšĢĒĈĩó�Ōšó�Ģó�ŋÑžœ�ïóŷōÑ�œǏÑśśÑŌšóō�Ò�ĢÑ�ćįĒœ�Ò�ĢǏÑèèôœ�Ñš�ħÑōèĎõ�
et à d’autres facteurs de compétitivité durant la transition après 
œÑ�œįōśĒó�ïó�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[�Ǜ�"óœ�ōõćįōħóœ�œįĩś�ïõğÒ�óĩ�èįšōœ�
dans plusieurs domaines.

https://ttri.info/cambodia-trade-integration-strategy-ctis-2019-2023/
https://ttri.info/cambodia-trade-integration-strategy-ctis-2019-2023/
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Comores
VÑ�ŋĢšŋÑōś�ïóœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�ĩó�œóōįĩś�ŋÑœ�Ñˁóèśõóœ�ŋÑō�Ģó�ōóèĢÑœ-
sement :

	§ L’Union européenne est le premier partenaire commercial des 
�įħįōóœǜ�ÑžÑĩś�ōóŋōõœóĩśõ�óĩŷĒōįĩ�ƫƫ�Ǌ�ïó�Ģóšōœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�
ïó�ƩƧƨƭ�Ò�ƩƧƩƧ�ǃˌĈšōó�ƨçǄǛ�Vóœ��įħįōóœ�įĩś�ōÑśĒˌõǜ�óĩ�ƩƧƨưǜ�ĢǏÑè-
èįōï�ïó�ŋÑōśóĩÑōĒÑś�õèįĩįħĒŌšó�ǃ��&Ǆ�Ñŷóè�ĢǏ�&�óś�Ģóœ�ŋÑžœ�ïó�
la région d’Afrique australe, qui garantit l’accès FDSC au mar-
èĎõ�ïó�ĢǏ�&�ĒĩïõŋóĩïÑħħóĩś�ïš�œśÑśšś�ïó��[�Ǜ

	§ L’Inde est la deuxième destination des produits des Comores 
óś�Ñèèįōïó�ïóœ� śÑōĒćœ�ŋōõćõōóĩśĒóĢœ�ÑšŽ��[�Ǜ�Vó�ŋōĒĩèĒŋÑĢ�ŋōį-
ïšĒś�ïǏóŽŋįōśÑśĒįĩ�ïóœ��įħįōóœ�ŷóōœ�ĢǏEĩïó�óœś�Ģó�èĢįš�ïó�ĈĒōįˏó�
ǃōóŋōõœóĩśÑĩś�Ưư�Ǌ�ïóœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�œšō�ĢÑ�ŋõōĒįïó�ƩƧƨƭƾƩƧƩƧǄ�óś�
ĢǏEĩïó�óœś�Ģó�ŋōóħĒóō�ħÑōèĎõ�ïóœ��įħįōóœ�ŋįšō�Ģó�èĢįš�ïó�ĈĒōįˏóǛ�
�Ñĩś�Ōšó�Ģóœ��įħįōóœ�ōóœśóĩś�šĩ��[�ǜ�èóœ�ŋōįïšĒśœ�óĩśōóĩś�œšō�
le marché indien en franchise de droits. Après le reclassement, 
Ģó�ïōįĒś�]�:�ïó�ƪƬ�Ǌ�œóōÑ�ÑŋŋĢĒŌšõǛ��įšō�Ōšó�ĢÑ�śōÑĩœĒśĒįĩ�œǏóć-
fectue sans heurt, il conviendra de comprendre et de traiter les 
conséquences, pour les producteurs et leurs communautés, de 
ĢÑ�ħįïĒˌèÑśĒįĩ�ïóœ�èįĩïĒśĒįĩœ�ïǏÑèèôœ�Ñš�ħÑōèĎõ�ŋįšō�Ģó�èĢįš�ïó�
ĈĒōįˏó�óś�Ģóœ�Ñšśōóœ�ŋōįïšĒśœ�ïǏóŽŋįōśÑśĒįĩ�èįĩèóōĩõœǛ

	§ �šŽ�(śÑśœƾ�ĩĒœǜ�Ģóœ��įħįōóœ�çõĩõˌèĒóĩś�ïó�ĢÑ�ĢįĒ�œšō�ĢÑ�èōįĒœ-
œÑĩèó� óś� Ģóœ� ŋóōœŋóèśĒŷóœ� õèįĩįħĒŌšóœ� �ク〕　

摥 
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Djibouti13

La plupart des exportations de Djibouti ne seront pas affectées 
par le reclassement. Les principales exceptions sont les exporta-
tions vers la Chine, notamment pour les chlorures et de cuivre : 14

	§ "ǏÑŋōôœ�Ģóœ�ïįĩĩõóœ�ħĒōįĒōœ�ïĒœŋįĩĒçĢóœ�ŋįšō�ƩƧƨƭƾƩƧƨư�ǃˌĈšōó�
ƨèǄǜ� ĢǏ�ōÑçĒó�œÑįšïĒśóǜ� ĢǏ(śĎĒįŋĒó�óś�ïǏÑšśōóœ�ħÑōèĎõœ�ŌšĒ�ĩǏÑè-
èįōïóĩś� ŋÑœ� ïó� ŋōõćõōóĩèóœ� œŋõèĒˌŌšóœ� ÑšŽ� �[�� įĩś� ōóŋōõ-
senté environ la moitié des exportations de Djibouti de 2016 à 
2020, bien que la part de l’Arabie saoudite ait fortement dimi-
ĩšõ�Ñŋōôœ�ƩƧƨưǜ�śÑĩïĒœ�Ōšó�èóĢĢó�ïó�ĢǏ(śĎĒįŋĒó�ǃÑĒĩœĒ�Ōšó�èóĢĢó�ïó�
la Chine) a augmenté.

	§ Une part importante des exportations de Djibouti vers d’autres 
marchés entre en franchise de droits au titre de la clause NPF. 
�óĢÑ�Ñ�õśõ�Ģó�èÑœǜ�œóĢįĩ�Ģóœ�ïįĩĩõóœ�ïó�ĢǏc[�ǜ�ïó�ƯƩ�Ǌ�ïóœ�óŽŋįō-
śÑśĒįĩœ�ŷóōœ�ĢǏ�ĩĒįĩ�óšōįŋõóĩĩóǜ�ïó�ƬƮ�Ǌ�ïóœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�ŷóōœ�
Ģóœ� (śÑśœƾ�ĩĒœ� óś� ïó� ŋōÑśĒŌšóħóĩś� ƨƧƧ� Ǌ� ïóœ� óŽŋįōśÑśĒįĩœ� ïó�
Djibouti vers l’Australie, le Canada et la République de Corée 
en 2020.15 En ce qui concerne les produits qui ne sont pas exo-
nérés de droits de douane au titre de la clause NPF :

	� �šŽ�(śÑśœƾ�ĩĒœǜ�ŋĢšœ�ïó�ĢÑ�ħįĒśĒõ�ïóœ�ĒħŋįōśÑśĒįĩœ�ōõèóĩśóœ�
en provenance de Djibouti sont entrées en franchise de 
ïōįĒśœ�Ñš� śĒśōó�ïó� ĢÑ�]�:Ǜ�cšśōó� Ģó���;�ŋįšō� Ģóœ�ŋÑžœ�çõ-
néficiaires les moins avancés (LDBDC), Djibouti bénéficie 
ïó�ĢǏ�;c��óś�ïó�ĢǏÑèèįōïƾèÑïōó�œšō�Ģó�èįħħóōèó�óś�ĢǏĒĩŷóœ-
śĒœœóħóĩś� Ñŷóè� Ģó� [ÑōèĎõ� èįħħšĩ� ïó� ĢǏ�ćōĒŌšó� įōĒóĩśÑĢó�
óś�ÑšœśōÑĢó� ǃ�c[&��ǄǛ�]Ē� ĢǏšĩ�ĩĒ� ĢǏÑšśōó�ĩó�ïõŋóĩïóĩś�ïš�
œśÑśšś�ïó��[�Ǜ

	§ Dans l’Union européenne, pour les produits qui ne sont pas exo-
ĩõōõœ�ïó�ïōįĒśœ�Ñš�śĒśōó�ïó�ĢÑ�]�:ǜ�"ğĒçįšśĒ�Ñ�Ñ˄èĎõ�šĩ�ćÑĒçĢó�śÑšŽ�
ïǏšśĒĢĒœÑśĒįĩ�ïóœ�ŋōõćõōóĩèóœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[�Ǜ�Vóœ�ŋōõćõōóĩèóœ�
TSA s’appliqueraient pendant trois ans après le reclassement 
óś� "ğĒçįšśĒ� ŋįšōōÑĒś� ïóħÑĩïóō� Ò� çõĩõˌèĒóō� ïš� ��;ǲǛ� �įĩćįō-
ħõħóĩś�ÑšŽ�ōôĈĢóœ�ÑèśšóĢĢóœ�ïó�ĢǏ�&ǜ�"ğĒçįšśĒ�ïóŷōÑĒś�ōÑśĒˌóō�ĢÑ�
�įĩŷóĩśĒįĩ�šĩĒŌšó�ïóœ�]ÑśĒįĩœ��ĩĒóœ�œšō�Ģóœ�œśšŋõˌÑĩśœǛ

	§ �ōóœŌšó�śįšśóœ�Ģóœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�ïó�"ğĒçįšśĒ�ŷóōœ�Ģó��įžÑšħóƾ
Uni continueraient à être exonérées de droits, soit au titre de 

13 

/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-djibouti-wto
/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-djibouti-wto
http://ptadb.wto.org/
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la clause NPF, soit au titre du régime de préférences renforcées 
du nouveau DCTS.

	§ La plupart des produits exportés vers l’Inde sont exonérés de 
droits au titre de la NPF. Pour d’autres produits, Djibouti pour-
ōÑĒś�çõĩõˌèĒóō�ïš�ōõĈĒħó�:"���ïó�ĢǏEĩïó�ŋįšō�Ģóœ��[�ǜ�ħÑĒœ�Ģóœ�
ĒĩćįōħÑśĒįĩœ�ˌĈšōÑĩś�ïÑĩœ�ĢÑ�çÑœó�ïó�ïįĩĩõóœ�ïó�ĢǏc[��œšō�Ģóœ�
accords commerciaux préférentiels indiquent que cela n’a pas 
été le cas.16

	§

/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-senegal-wto
/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-senegal-wto
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conclusion d’un accord bilatéral.18 Le tableau 2 indique les tarifs 
ÑŋŋĢĒèÑçĢóœ�œóĢįĩ�ïĒˁõōóĩśœ�ōõĈĒħóœ�ŋįšō�Ģóœ�ŋōĒĩèĒŋÑĢóœ�óŽŋįō-
tations du Sénégal vers l’Union européenne en 2021.

Tableau 2
Exportations sénégalaises vers l’UE, 2021 - tarifs dans le cadre du SPG+ et du 
SPG standard, produits sélectionnés

% du total en 2021 SPG+ Standard SPG MFN

https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/en/content/epa-west-africa
https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/en/content/epa-west-africa
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Zambie20

VÑ�ŋĢšŋÑōś�ïóœ�óŽŋįōśÑśĒįĩœ�ïó�ĢÑ�¹ÑħçĒó�ĩó�œóōįĩś�ŋÑœ�Ñˁóèśõóœ�
par le reclassement :

	§ Environ un tiers des exportations de la Zambie sont destinées 
à des marchés qui n’accordent pas de préférences propres aux 
�[�� ǃˌĈšōó� ƨóǄǜ� ž� èįħŋōĒœ� èóōśÑĒĩœ� ïó� œóœ� ŋōĒĩèĒŋÑšŽ� ŋÑōśó-
naires d’exportation comme la République démocratique du 
Congo.

	§ La Suisse est le principal marché d’exportation de la Zambie. 
La Zambie exporte principalement du cuivre vers la Suisse, qui 
óœś�œįĒś�óŽįĩõōõ�ïó�ïōįĒśœ�ïó�ïįšÑĩó�ïÑĩœ�Ģó�èÑïōó�ïš���;�œśÑĩ-
ïÑōïǜ�œįĒś�œįšħĒœ�Ò�ïóœ�ïōįĒśœ�]�:�ïó�ƧǜƧƫ�Ǌ�įš�ħįĒĩœǜ�œóĢįĩ�ĢÑ�
ĢĒĈĩó�śÑōĒćÑĒōóǛ�"ǏÑŋōôœ�Ģóœ�ïįĩĩõóœ�ïó�ĢǏc[�ǜ�óĩ�ƩƧƩƧǜ�ĢÑ�¹ÑħçĒó�
ĩǏÑ�ŋÑœ�šśĒĢĒœõ�Ģóœ�ŋōõćõōóĩèóœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[�Ǜ

	§ Le cuivre est également le principal produit d’exportation vers 
ĢÑ��ĎĒĩóǜ�įŢ�Ģó�śÑšŽ�]�:�óœś�ïó�Ʃ�Ǌ�įš�ħįĒĩœǛ�"ǏÑŋōôœ�Ģóœ�ïįĩĩõóœ�
ïó�ĢǏc[�ǜ�ĢÑ�¹ÑħçĒó�Ñ�ćÑĒś�šĩ�šœÑĈó�ĩõĈĢĒĈóÑçĢó�ïóœ�ŋōõćõōóĩèóœ�
Ñèèįōïõóœ�ÑšŽ��[��ŋÑō�ĢÑ��ĎĒĩó�óĩ�ƩƧƩƧǛ�VÑ��ĎĒĩó�ŋōįĢįĩĈó-

/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-zambia-wto
/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-zambia-wto
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44%
Union

européenne

27%
Inde

3%
États-Unis

4%
Autres accordant des préférences
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2.2. Traitement préférentiel pour les services
Quelles sont les mesures propres aux PMA ? Les principales pré-
ćõōóĩèóœ�ïǏÑèèôœ�Ñš�ħÑōèĎõ�ïóœ�œóōŷĒèóœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[��œįĩś�
èóĢĢóœ�Ñèèįōïõóœ�óĩ�ŷóōśš�ïó�ĢÑ�ïõèĒœĒįĩ�Ñïįŋśõó�ŋÑō�Ģóœ�[óħçōóœ�
ïó�ĢǏc[��óĩ�ƩƧƨƨǜ�èįĩĩšó�œįšœ�Ģó�ĩįħ�ïó�ǖ�ïõōįĈÑśĒįĩ�èįĩèóō-
ĩÑĩś�Ģóœ�œóōŷĒèóœ�ǗǛ21��óśśó�ïõèĒœĒįĩ�ŋóōħóś�ÑšŽ�[óħçōóœ�ïó�ĢǏc[��
ïǏÑèèįōïóō�ÑšŽ�œóōŷĒèóœ�įš�ÑšŽ�ŋōóœśÑśÑĒōóœ�ïó�œóōŷĒèóœ�ïóœ��[��
un traitement préférentiel qui serait autrement incompatible avec 
ĢǏÑōśĒèĢó�EE�ǃ]�:Ǆ�ïó�ĢǏ�;��Ǜ�VǏc[��Ñ�ōóéš�ïóœ�ĩįśĒćĒèÑśĒįĩœ�ïó�ƩƬ�
ŋÑžœ�ïõŷóĢįŋŋõœ�óś�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�[óħçōóœ�ïó�ĢǏc[�ǜ�èįš-
ŷōÑĩś�Ưƭ�Ǌ�ïš�èįħħóōèó�ħįĩïĒÑĢ�ïóœ�œóōŷĒèóœǛ

Y a-t-il une période de transition sans heurt ?�EĢ�ĩǏž�Ñ�ŋÑœ�ïó�ŋõ-
riode de transition sans heurt pour la dérogation concernant les 
services.

Que se passe-t-il après le reclassement ? Après leur reclassement, 
Ģóœ�ŋÑžœ�ĩǏÑšōįĩś�ŋĢšœ�Ñèèôœ�Ñš�śōÑĒśóħóĩś�ŋōõćõōóĩśĒóĢ�óĩ�ŷóōśš�ïó�
la dérogation concernant les services.

21 Traitement préférentiel pour les services et fournisseurs de services des pays les moins avancés, 
WT/L/847, 19 décembre 2011.

33%
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Qu’est-ce que cela signifierait dans la pratique ? Les implications 
ŋōÑśĒŌšóœ�ïóŷōÑĒóĩś�öśōó�ĢĒħĒśõóœǛ�"ǏÑŋōôœ�šĩó�õśšïó�ïó�ĢǏc[��óś�
du CIR, les conclusions concernant les conséquences du fait de ne 
ŋĢšœ�çõĩõˌèĒóō�ïó�ĢÑ�ïõōįĈÑśĒįĩ�œšō�Ģóœ�œóōŷĒèóœ�œįĩś�Ģóœ�œšĒŷÑĩśóœ

https://www.wto.org/french/res_f/publications_e/ldc_graduation_f.htm.
/ldcportal/content/special-treatment-regarding-obligations-and-flexibilities-under-wto-rules
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óĩèįšōÑĈóō�Ģóœ�Ñšśōóœ�(śÑśœ�[óħçōóœ�ïó�ĢǏc[��Ò�śóĩĒō�èįħŋśó�ïó�
ĢÑ�œĒśšÑśĒįĩ�ŋÑōśĒèšĢĒôōó�ïóœ��[�Ǜ25 Les mesures de renforcement 
des capacités et d’assistance technique sont examinées au point 
2.5 ci-dessous. Les autres dispositions de fond principales propres 
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gatoires et qui est partie à un ACR dont au moins la 
ħįĒśĒõ�ïóœ�ħóħçōóœ�œįĩś�ïóœ��[��ŋóšś�óŽŋįōśóō�èóœ�
produits pharmaceutiques vers d’autres membres de 
l’ACR qui ont les mêmes problèmes en matière de san-
té sans autre notification.

	§ Accord sur l’agriculture et décisions connexes : en vertu de la 
Décision de Nairobi sur la concurrence à l’exportation (2015), 
Ģóœ� �[�� óś� Ģóœ� ŋÑžœ� óĩ� ïõŷóĢįŋŋóħóĩś� ĒħŋįōśÑśóšōœ� ĩóśœ� ïó�
produits alimentaires (PDINPA) ont obtenu :

	� un délai plus long pour l’élimination progressive de cer-
śÑĒĩóœ�œšçŷóĩśĒįĩœ�ÑĈōĒèįĢóœ�ǃƩƧƪƧǄ�Ǟ

	� un délai de remboursement plus long pour l’acquisition de 
ŋōįïšĒśœ�ÑĢĒħóĩśÑĒōóœ�ïó�çÑœó�Ǟ

	� la possibilité de monétiser l’aide alimentaire internationale 
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Existe-t-il des périodes de transition sans heurt ?�EĢ�ĩǏž�Ñ�ŋÑœ�Ñè-
tuellement de périodes de transition sans heurt.

Que se passe-t-il après le reclassement ?��ĩó�ćįĒœ�Ōšó�Ģóœ�ŋÑžœ�įĩś�
õśõ�ōóèĢÑœœõœǜ�ĒĢœ�èóœœóĩś�ïó�çõĩõˌèĒóō�ïó�èóœ�ōôĈĢóœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[�Ǜ

Qu’est-ce que cela signifierait dans la pratique ? Dans ses éva-
ĢšÑśĒįĩœ�ïóœ�ĒĩèĒïóĩèóœ�èįħħóōèĒÑĢóœ�ïš�ōóèĢÑœœóħóĩś�ïóœ��[��
pour le Cambodge, Djibouti, le Sénégal et la Zambie (voir le ré-
œšħõ�ïÑĩœ�Ģó�śÑçĢóÑš�ƪǄǜ� Ģó��óèōõśÑōĒÑś�ïó�ĢǏc[��èįĩèĢšś�Ōšó�Ģóœ�
incidences seront limitées du fait que les dispositions ne sont pas 
šśĒĢĒœõóœ�ǃŋǛ�óŽǛǜ�Ģóœ�óŽĒĈóĩèóœ�óĩ�ħÑśĒôōó�ïó�ĩįśĒˌèÑśĒįĩǄǜ�Ñšōįĩś�
óŽŋĒōõ�Ñš�ħįħóĩś�įŢ�èóœ�ŋÑžœ�œóōįĩś�ōóèĢÑœœõœ�ǃŋǛ�óŽǛǜ�Ģóœ�ïĒœŋį-
sitions de l’AFE) ou ont été au moins partiellement abandonnées 
dans leurs conditions d’accession (p. ex., les engagements du 
Cambodge concernant la mise en œuvre des ADPIC).

&ĩ�èįħŋĢõħóĩś�ïó�èóśśó�ÑĩÑĢžœóǜ�šĩ�óŽÑħóĩ�ōõèóĩś�ïó�ĢǏĒĩèĒïóĩèó�
ïó�ĢÑ�ŋóōśó�ïóœ�ïĒœŋįœĒśĒįĩœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[��ïÑĩœ�Ģó�èÑïōó�ïóœ�
ADPIC pour le Cambodge, Djibouti, le Sénégal et la Zambie conclut 
ce qui suit :26

	§ Des périodes de transition plus longues :

	� �ÑħçįïĈó�ǝ�èįħħó�ĒĩïĒŌšõ�ŋÑō�ĢǏc[��ǃŷįĒō�Ģó�śÑçĢóÑš�ƪǄǜ�
Ģįōœ�ïó�œįĩ�ÑèèóœœĒįĩ�Ò� ĢǏc[�ǜ� Ģó��ÑħçįïĈó�œǏóœś�óĩĈÑĈõ�
à appliquer l’Accord sur les ADPIC au plus tard le 1er jan-
vier 2007. Le Cambodge a également accepté d’adopter 
des normes de protection ADPIC-plus à certains égards. 
Toutefois, la législation du Cambodge lui a permis de bé-
ĩõćĒèĒóō� ïó� ĢÑ� ŋõōĒįïó� ïó� śōÑĩœĒśĒįĩ� œŋõèĒćĒŌšó� ÑšŽ� �[��
pour les produits pharmaceutiques. À l’issue de cette pé-
riode, le Cambodge devra étendre les brevets aux produits 
ŋĎÑōħÑèóšśĒŌšóœǛ�&ĩ�įšśōóǜ�ħöħó�œǏĒĢ�ĩǏž�õśÑĒś�ŋÑœ�śóĩšǜ�Ģó�
�ÑħçįïĈó�Ñ�ħĒœ�óĩ�ŋĢÑèó�šĩ�œžœśôħó�ïó�çįĕśó�ÑšŽ�Ģóśśōóœ�
permettant de déposer des demandes de brevets pharma-
ceutiques pendant la période de transition, aux fins de leur 
examen à l’issue de cette période (c.-à-d. au moment du 
reclassement) et a adhéré à des traités sur les brevets (no-
tamment auprès de l’Office européen des brevets), ce qui 
permettrait de délivrer des brevets pour de nombreuses 
demandes déposées dans la boîte aux lettres sur la base de 
la validation de brevets délivrés dans d’autres juridictions. 
Par conséquent, un certain nombre de produits pharma-

26 Nirmalya Syam, Impact Assessment of TRIPS Implementation upon LDC Graduation of Cambodia, 
Djibouti, Senegal and Zambia [Évaluation des incidences de la mise en oeuvre des ADPIC après la 
sortie de la catégorie des PMA pour le Cambodge, Djibouti, le Sénégal et la Zambie]. Rapport de 
consultance. Février 2023. Disponible sur demande.
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ceutiques pourrait déjà être protégés par des brevets au 
Cambodge immédiatement après le reclassement, en plus 
des brevets accordés sur la base des demandes après le re-
classement. Cela pourrait établir d’importantes barrières à 
l’entrée pour les produits génériques. À noter que le Cam-
bodge n’est pas tenu, en vertu des ADPIC, d’étendre la pro-
tection par brevet aux demandes déposées dans le cadre 
ïš�œžœśôħó�ïó�çįĕśó�ÑšŽ�ĢóśśōóœǛ

	� Djibouti : Djibouti n’utilise pas les périodes de transition de 
ĢǏ�èèįōï�œšō�Ģóœ��"�E��ïįĩś�ĒĢ�ïĒœŋįœó�óĩ�śÑĩś�Ōšó��[�ǜ�ħöħó�
pour les produits pharmaceutiques. La loi djiboutienne sur 

https://www.wipo.int/wipolex/en/treaties/details/227
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modèles industriels, à moins que l’office national ne les re-
jette dans un délai de six mois. Jusqu’à présent, aucun bre-
vet délivré par l’ARIPO n’a fait l’objet d’une opposition de la 
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Cambodge Djibouti Sénégal Zambie

Exigences de notification de l’amendement ADPIC
Le Cambodge a ratifié 
l’amendement de 
l’Accord sur les ADPIC 
en 2018. Après le 
reclassement, pour 
utiliser le système de 
licences obligatoires, 
le Cambodge devrait 
notifier son intention 
d’utiliser le système 
et confirmer que ses 
capacités de fabrication 
sont limitées. Le 
Cambodge n’a pas 
encore utilisé ce 
système.

Djibouti pourrait 
envisager de ratifier 
l’amendement 
de l’Accord sur 
les ADPIC, qui 
autorise l’utilisation 
de licences 
obligatoires pour 
exporter vers 
des pays dont 
les capacités de 
production sont 
limitées.

Le Sénégal a ratifié 
l’amendement de l’Accord sur 
les ADPIC en 2011. Après le 
reclassement, pour utiliser 
le système de licences 
obligatoires, le Sénégal devrait 
notifier son intention d’utiliser 
le système et confirmer que 
ses capacités de fabrication 
sont limitées. 

La Zambie a ratifié 
l’amendement de 
l’Accord sur les ADPIC 
en 2009. Après le 
reclassement, pour 
utiliser le système de 
licences obligatoires, 
la Zambie devrait 
notifier son intention 
d’utiliser le système 
et confirmer que 
ses capacités de 
fabrication sont 
limitées. La Zambie 
n’a pas encore utilisé 
ce système.

Subventions et mesures compensatoires (SMC) : exemption de l’interdiction des subventions 
non agricoles
L’incidence du 
reclassement devrait 
être limitée car le 
Cambodge n’a pas eu 
recours aux subventions 
à l’exportation de 
produits non agricoles.

Djibouti ne semble 
pas avoir eu recours 
à des subventions 
aux exportations 
non agricoles. 

La dernière notification du 
Sénégal au titre de l’Accord 
SMC a été faite en 2014, 
indiquant que pour l’année 
2013, le Sénégal n’a accordé 
aucune subvention au titre de 
l’Accord SMC.

Le Sénégal figure également 
sur la liste des membres à 
l’annexe VII (b) de l’Accord 
SMC. Après son reclassement, 
il restera admissible à 
l’octroi de subventions aux 
exportations non agricoles 
jusqu’à ce que son PNB par 
habitant atteigne 1 000 USD 
en dollars constants de 1990 
(selon la méthodologie de 
l’OMC) pendant trois années 
consécutives.

En 2015, la Zambie 
a notifié qu’elle 
n’accordait ni 
n’adoptait aucune 
subvention à 
l’exportation de 
produits non 
agricoles. 

Accord sur l’agriculture/Décision de Nairobi sur les subventions à l’exportation dans l’agriculture : 
délai plus long pour la suppression progressive des subventions agricoles.
Les incidences 
du reclassement 
pour le Cambodge 
seraient limitées. 
Lors des négociations 
d’accession, le 
Cambodge s’est engagé 
à ne pas octroyer 
de subventions aux 
exportations agricoles. 
Depuis, le Cambodge a 
régulièrement notifié à 
l’OMC qu’il n’accordait 
pas de subventions aux 
exportations agricoles.

L’incidence du 
reclassement 
devrait être limitée 
du fait que Djibouti 
n’accorde pas 
de subventions 
aux exportations 
agricoles.

Le Sénégal est expressément 
inscrit sur la liste des PDINPA 
et continuera donc de 
bénéficier de ces

flexibilités après le retrait du 
statut de PMA.28 Le Sénégal

a également notifié chaque 
année au Secrétariat de 
l’OMC qu’il n’octroyait pas de 
subventions aux exportations 
agricoles.

Selon la dernière 
notification, la 
Zambie n’octroie 
pas de subventions 
aux exportations 
agricoles.

28 Les PMA n’ont pas été expressément inscrits sur la liste mais lorsque la liste a été créée en 1996, 
le Sénégal n’était pas un PMA.
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Cambodge Djibouti Sénégal Zambie

Facilitation des échanges : délais prolongés et procédures simplifiées
Le reclassement du 
Cambodge n’aura qu’une 
incidence très limitée 
sur la mise en œuvre 
de l’AFE, du fait que le 
Cambodge a déjà mis 
en œuvre la plupart des 
dispositions de l’Accord.

Le reclassement de 
Djibouti aura une 
incidence limitée 
sur la mise en 
œuvre de l’AFE. 

Le reclassement du Sénégal 
aura une incidence limitée sur 
la mise en œuvre de l’AFE. 

Le reclassement de 
la Zambie aura une 
incidence limitée sur 
la mise en œuvre de 
l’AFE. 

Règlement des différends : attention particulière et bons offices
Jusqu’à présent, le 
Cambodge n’a pas eu 
recours au mécanisme 
de règlement des 
différends de l’OMC.

Jusqu’à présent, 
Djibouti n’a pas 
eu recours au 
règlement des 
différends de 
l’OMC.

À ce jour, le Sénégal n’a 
participé qu’à deux procédures 
de règlement des différends en 
tant que tierce partie.

La Zambie n’a 
participé qu’à 
deux procédures 
de règlement des 
différends en tant que 
tierce partie.

Source : OMC/CIR, 2022, série « Trade impacts of LDC graduation » [Incidences de la perte du statut 
de PMA sur le commerce] (Cambodge, Djibouti, Sénégal, Zambie). Exclut les références à la plupart des 
dispositions administratives.
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2.4. Traitement spécial et différencié et flexibilités 
supplémentaires (autres que l’accès au marché) 
dans certains accords régionaux

Les incidences du reclassement en termes de flexibilités dans le 
cadre des accords régionaux sera limité :

Cambodge : ASEAN
Le Cambodge fait partie de la zone de libre-échange de l’ASEAN et, 
à ce titre, des accords de libre-échange entre l’ASEAN et l’Australie 
et la Nouvelle-Zélande, l’Inde, le Japon, la Chine et la République de 
�įōõóǛ�Vó��ÑħçįïĈó�çõĩõˌèĒó�ïǏšĩ�śōÑĒśóħóĩś�œŋõèĒÑĢ�ïÑĩœ�Ģó�èÑïōó�
ïó�ĢÑ�Ɔįĩó�ïó�ĢĒçōóƾõèĎÑĩĈó�ïó�ĢǏ��&�]�óĩ�śÑĩś�Ōšó�ĩįšŷóĢ�(śÑś�
ħóħçōó�ïó�ĢǏ��&�]ǜ�ħÑĒœ�èóĢÑ�ĩó�ïõŋóĩï�ŋÑœ�ïó�œįĩ�œśÑśšś�ïó��[�Ǜ

Quelles sont les mesures propres aux PMA ? Dans le cadre de la 
zone de libre-échange de l’ASEAN et des accords de libre-échange 

https://aanzfta.asean.org/uploads/2016/09/AANZFTA-legal-text-PRINTED-Signed.pdf
http://aanzfta.asean.org/special-and-differential-treatment
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Qu’est-ce que cela signifierait dans la pratique ? Le Sénégal fai-
œÑĩś�ŋÑōśĒó�ïó�ĢÑ��įħħšĩÑšśõ�õèįĩįħĒŌšó�ïóœ�(śÑśœ�ïó�ĢǏ�ćōĒŌšó�
ïó�ĢǏcšóœś�ǃ�&"&�cǄǜ�Ñš�ħöħó�śĒśōó�Ōšó�ïǏÑšśōóœ��[�ǜ�ĒĢ�ŋįšōōÑĒś�
ÑŋŋĢĒŌšóō�ĢÑ�ŋõōĒįïó�ïó�śōÑĩœĒśĒįĩ�Ñèèįōïõó�ÑšŽ��[�ǜ�Ēĩïõŋóĩ-
damment du reclassement. Le processus d’opérationnalisation 
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ïó�ĢǏc[��óĩ�ŷįĒó�ïó�ōóèĢÑœœóħóĩś�ÑćĒĩ�ïǏÑœœšōóō�šĩó�śōÑĩœĒśĒįĩ�
œÑĩœ�Ďóšōś�ǃŷįĒō�Ģóœ�õśšïóœ�c[�Ǥ�E��ïÑĩœ�Ģóœ�ĩįśóœ�ïó�çÑœ�ïó�ŋÑĈó�
9, 12, 16 et 18).

Cadre intégré renforcé (CIR)
Le Cadre intégré renforcé (CIR) est un mécanisme d’Aide pour le 
èįħħóōèó�œŋõèĒćĒŌšóħóĩś�ōõœóōŷõ�ÑšŽ��[��ǃĢÑ�ħÑğóšōó�ŋÑōśĒó�
ïó�ĢǏÑĒïó�Ñš�èįħħóōèó�óœś�ĒĩïõŋóĩïÑĩśó�ïš�œśÑśšś�ïó��[��óś�ĩó�
œóōÑ�ŋÑœ�Ñććóèśõó�ŋÑō�Ģó�ōóèĢÑœœóħóĩśǄǛ�Vó��E��œįšśĒóĩś�Ģóœ�ŋÑžœ�
Ñš�ħįžóĩ�ïǏšĩ�ïó�śōÑŷÑšŽ�ïǏÑĩÑĢžœóǜ�ïǏšĩ�ÑŋŋšĒ�ĒĩœśĒśšśĒįĩĩóĢ�óś�
de projets de renforcement des capacités de production. L’une 
des principales activités est la réalisation d’études diagnostiques 
sur l’intégration du commerce (EDIC), qui fournissent des éva-
luations approfondies des politiques, des marchés d’exportation 
óś�ïš�ŋįśóĩśĒóĢǛ�Vóœ�ŋÑžœ�ōóèĢÑœœõœ�èįĩśĒĩšóĩś�ïǏÑèèõïóō�Ò�ïó�èóō-
tains avantages du CIR pendant les cinq années qui suivent leur 
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Pays Activités
Financement du CIR 

(total, 2010-2021, USD)

Comores Le CIR aide les Comores à donner la priorité au commerce et 
collabore avec le gouvernement pour répondre aux besoins du 
pays dans ce domaine. Cela comprend un soutien déterminant à 
l’accession des Comores à l’OMC et des améliorations dans le pays 
pour favoriser le développement du secteur privé. Les secteurs 
agricoles clés de la vanille, de l’ylang-ylang et du clou de girofle 
sont ciblés pour être renforcés au niveau des producteurs, des 
transformateurs et des institutions. L’EDIC a été réalisée en 2007 et 
mise à jour en 2015. 

7 359 154

Djibouti L’EDIC de Djibouti a été réalisée en 2004 et mise à jour en 2015. 
Les recommandations de l’EDIC ont été incluses dans le premier 
document de stratégie de réduction de la pauvreté du pays en 
2004. Les activités de développement du commerce ont compris 

https://enhancedif.org
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Existe-t-il une période de transition sans heurt ? Le programme du 
CIR a été mis en œuvre par phases, chacune étant soumises à des 
règles décidées par son Conseil. Selon les règles de la phase actuelle 
ǃEEǄǜ�ŌšĒ�ïšōó�ğšœŌšǏÒ�ĢÑ�ˌĩ�ïó�ƩƧƩƪǜ�Ģó��E��èįĩśĒĩšó�ïó�œįšśóĩĒō�Ģóœ�
ŋÑžœ�ŋóĩïÑĩś�šĩó�ŋõōĒįïó�ïó�èĒĩŌ�Ñĩœ�Ñŋōôœ�Ģóšō�ōóèĢÑœœóħóĩśǛ

Que se passe-t-il après le reclassement et la période de transition 
sans heurt applicable ?�Vóœ�ŋÑžœ�ĩǏįĩś�ŋĢšœ�Ñèèôœ�Ñš�œįšśĒóĩ�ïš�
CIR au bout de cinq ans, conformément aux règles actuelles.

Fonds pour l’application des normes et le développement du commerce 
(FANDC) : règle d’allocation et cofinancement
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ōóœœįšōèóœ�èįĩœÑèōõóœ�ÑšŽ�èĒĩŌ�ŋÑžœǜ�œĒ�śįšœ�Ģóœ�Ñšśōóœ�ćÑèśóšōœ�ĩó�
èĎÑĩĈóĩś�ŋÑœǛ�&ĩ�èó�ŌšĒ�èįĩèóōĩó�Ģóœ�ƨƧ�Ǌ�œšŋŋĢõħóĩśÑĒōóœ�ŌšĒ�œó-
ōÑĒóĩś�ïšœ�Ñš�śĒśōó�ïš�èįˌĩÑĩèóħóĩś�Ñŋōôœ�ĢÑ�ŋõōĒįïó�ïó�śōÑĩœĒśĒįĩ�
de trois ans, le tableau 5 fournit des informations sur le montant 
ōóéš�ğšœŌšǏÒ�ŋōõœóĩś�ŋÑō�èĎÑèšĩ�ïóœ�ŋÑžœ�ïó�ƩƧƧƪ�Ò�ƩƧƩƩ�ǝ

Tableau 5
Dons pour la réalisation de projets au titre du FANDC (2003-2022), en dollars des 
États-Unis 

Montant décaissé pour les projets spécifiques au pays

Montant décaissé par pays 
dans les projets multi-pays 

(en supposant une répartition 
égale entre les participants)

Contribution de 
10 %, moyenne 

annuelle 
sur 20 ans

Cambodge
199 360 (Plan d’action SPS) 1 070 535 7 055
Comores
1 321 075 (Renforcement du système SPS) Les Comores ne figurent pas 

sur la liste des participants 
aux projets régionaux

7 339

Djibouti
Aucun projet spécifique au pays 109 800 610
Sénégal
854 518 (Renforcement des capacités sanitaires 
dans le secteur des coquillages)

636 175 (Assurer la sécurité sanitaire et la 
compétitivité dans le secteur de la production de chou)

1 116 541 14 485

Zambie
629 697 (Renforcement de la capacité phytosanitaire 
pour les exportations de plantes)

339 647 5 385

Sources : Réalisation de projets | Fonds pour l’application des normes et le développement du commerce 
(standardsfacility.org) (https://standardsfacility.org/fr/projectgrants). Ne comprend pas les dons pour 
l’élaboration de projets.

Centre consultatif sur la législation de l’OMC (CCLO)
Vó��óĩśōó�èįĩœšĢśÑśĒć�œšō�ĢÑ�ĢõĈĒœĢÑśĒįĩ�ïó�ĢǏc[��ǃ��VcǄǜ�šĩó�įō-
ĈÑĩĒœÑśĒįĩ� ĒĩśóōĈįšŷóōĩóħóĩśÑĢó�çÑœõó�Ò�;óĩôŷóǜ� ćįšōĩĒś�ÑšŽ�
ŋÑžœ�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�óś�ÑšŽ�ŋÑžœ�Ģóœ�ħįĒĩœ�ÑŷÑĩèõœ�ǃ�[�Ǆ�ïóœ�
èįĩœóĒĢœ�ğšōĒïĒŌšóœ�óś�ïóœ�ćįōħÑśĒįĩœ�œšō�Ģó�ïōįĒś�ïó�ĢǏc[��ÑĒĩœĒ�
ŌšǏšĩ�œįšśĒóĩ�ïÑĩœ�Ģóœ�ŋōįèõïšōóœ�ïó�ōôĈĢóħóĩś�ïóœ�ïĒˁõōóĩïœ�ïó�
ĢǏc[��Ò�ïóœ�śÑōĒćœ�ŋōõćõōóĩśĒóĢœǛ

Quelle est la mesure propre aux PMA ? Les conseils juridiques et 
Ģóœ�ćįōħÑśĒįĩœ�ïš���Vc�œšō�ĢǏc[��œįĩś�ïĒœŋįĩĒçĢóœ�ĈōÑśšĒśóħóĩś�
ŋįšō�Ģóœ�ŋÑžœ�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�[óħçōóœ�ïš���Vc�óś�ŋįšō�Ģóœ�
�[��ŌšĒ�œįĩś�[óħçōóœ�ïó�ĢǏc[��įš�óĩ�èįšōœ�ïǏÑèèóœœĒįĩ�Ò�ĢǏc[�Ǜ�
&ĩ�ïǏÑšśōóœ�śóōħóœǜ� Ģóœ��[��ŋóšŷóĩś�çõĩõćĒèĒóō�ïó�èóœ�œóōŷĒèóœ�
œÑĩœ�ïóŷóĩĒō�[óħçōóœ�ïš���VcǛ�&ĩ�èó�ŌšĒ�èįĩèóōĩó�ĢǏÑĒïó�Ñš�ōô-
ĈĢóħóĩś�ïóœ�ïĒˁõōóĩïœǜ�Ģó���Vc�ćÑèśšōó�ïóœ�ĎįĩįōÑĒōóœ�óĩ�ćįĩè-

https://standardsfacility.org/fr/projectgrants
https://standardsfacility.org/fr/projectgrants
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Chapitre 3

COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT

VǏĒĩèĒïóĩèó�ïš�ōóèĢÑœœóħóĩś�œšō�ĢÑ�èįįŋõōÑśĒįĩ�śóèĎĩĒŌšó�óś�ˌĩÑĩ-
cière est naturellement une source de préoccupation pour de nom-
çōóšŽ�ŋÑžœǛ�"Ñĩœ�ĢÑ�ŋōÑśĒŌšóǜ�èóĢÑ�ïõŋóĩï�ïó�ĢÑ�ħÑĩĒôōó�ïįĩś�Ģóœ�
ŋōĒĩèĒŋÑšŽ�ŋÑōśóĩÑĒōóœ�ïó�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�ïǏšĩ�ŋÑžœ�èįĩœĒïôōóĩś�
ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[�ǜ�ïó�ĢÑ�ħóœšōó�ïÑĩœ�ĢÑŌšóĢĢó�šĩ�ŋÑžœ�óĩ�ŷįĒó�
ïó�ōóèĢÑœœóħóĩś�śĒōó�ŋÑōśĒ�ïóœ�Ēĩœśōšħóĩśœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[��óś�ïš�
śžŋó�ïó�œįšśĒóĩ�ħĒœ�óĩ�ŋĢÑèó�Ñŋōôœ�Ģó�ōóèĢÑœœóħóĩśǛ��Ēóĩ�Ōšó�ïóœ�
engagements aient été pris au niveau international concernant l’aide 
ŋšçĢĒŌšó�Ñš�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�ǃ��"Ǆ�óĩ�ćÑŷóšō�ïóœ��[�ǜ�ïó�ĩįħçōóšŽ�
ŋōįĈōÑħħóœ�ïó�èįįŋõōÑśĒįĩ�śóèĎĩĒŌšó�óś�ˌĩÑĩèĒôōó�ĩó�œįĩś�ĩĒ�óŽ-
èĢšœĒŷóħóĩśǜ�ĩĒ�ŋōĒĩèĒŋÑĢóħóĩś�ïõśóōħĒĩõœ�ŋÑō�Ģó�œśÑśšś�ïó��[�Ǜ31 
Vó�ŷįĢšħó�óś�Ģó�śžŋó�ïǏÑĒïó�œįĩś�ĈõĩõōÑĢóħóĩś�õśÑçĢĒœ�óĩ�ćįĩèśĒįĩ�
d’une combinaison de facteurs liés au niveau de revenu des bé-
ĩõˌèĒÑĒōóœǜ�Ò�Ģóšō�œįĢŷÑçĒĢĒśõǜ�Ò�ĢÑ�śÑĒĢĢó�ïó�Ģóšō�ŋįŋšĢÑśĒįĩǜ�Ò�Ģóšōœ�
besoins et à leur vulnérabilité, aux politiques et aux priorités des 
partenaires, aux demandes concurrentes et au contexte internatio-
nal général. Dans le cas de la coopération bilatérale, la proximité 
géographique et les liens culturels et historiques jouent souvent un 
ōĲĢó�ĒħŋįōśÑĩśǛ��óśśó�œóèśĒįĩ�ÑĩÑĢžœó�ǃĒǄ�ĢÑ�ćÑéįĩ�ïįĩś�Ģóœ�ŋōĒĩèĒ-
ŋÑšŽ�ŋÑōśóĩÑĒōóœ�ïó�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�ïóœ�èĒĩŌ�ŋÑžœ�śĒóĩĩóĩś�èįħŋśó�
ǃįš�ŋÑœǄ�ïó�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[��ŋįšō�ïõśóōħĒĩóō�ĢǏÑććóèśÑśĒįĩ�ïó�
Ģóšōœ�ōóœœįšōèóœ�įš�Ģó�śžŋó�ïó�œįšśĒóĩ�ćįšōĩĒǜ�óś�Ģóœ�èįĩœõŌšóĩèóœ�
ŋōõŷĒœĒçĢóœ�ïš�ōóèĢÑœœóħóĩś�ïóœ��[��œšō�Ģóœ�įŋõōÑśĒįĩœ�ïÑĩœ�Ģóœ�
èĒĩŌ�ŋÑžœ�įš�œšō�ĢǏÑˁóèśÑśĒįĩ�ïóœ�ōóœœįšōèóœ�Ò�èóœ�ïóōĩĒóōœ�ǃœóèśĒįĩœ�
ƪǛƩ�óś�ƪǛƪǄ�Ǟ�óś�ǃĒĒǄ�ĢÑ�ćÑéįĩ�ïįĩś�Ģóœ�èĒĩŌ�ŋÑžœ�įĩś�šśĒĢĒœõ�Ģóœ�Ēĩœśōš-
ħóĩśœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[�Ǜ���ŋÑōśĒō�ïó�ĢÒǜ�Ģóœ�èįĩœõŌšóĩèóœ�ŋōõŷĒœĒçĢóœ�
du reclassement sur la coopération au développement dans chacun 
ïóœ�èĒĩŌ�ŋÑžœ�œįĩś�ōõœšħõóœ�ïÑĩœ�ĢÑ�œóèśĒįĩ�ƪǛƫǛ

En toile de fond, il convient de garder à l’esprit que :

	§ �įħħó�ĒĩïĒŌšõ�Ñš�èĎÑŋĒśōó�ƨǜ�ĢÑ�œįōśĒó�ïó�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[��
ĩǏõŌšĒŷÑšś� ŋÑœ� Ò� ĢǏįçśóĩśĒįĩ� ïš� œśÑśšś� ïó� ŋÑžœ� Ò� ōóŷóĩš� Ēĩśóō-
médiaire ou au retrait des guichets concessionnels des banques 
multilatérales de développement. Comme indiqué dans l’intro-
ïšèśĒįĩǜ� Ģóœ� ïõĢÑĒœ� ÑœœįōśĒœ� Ò� èóœ� ïĒˁõōóĩśœ� ǖ� ōóèĢÑœœóħóĩśœ� Ǘ�
ŋóšŷóĩś�öśōó�œĒħĒĢÑĒōóœǜ�èÑō�ĒĢœ�ōóˏôśóĩś�śįšœ�ïóœ�ŋōįĈōôœ�ïÑĩœ�Ģó�
ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�ïǏšĩ�ŋÑžœǜ�ħÑĒœ�ĢÑ�ïĒœśĒĩèśĒįĩ�óœś�ĒħŋįōśÑĩśóǛ��Ñō�
óŽóħŋĢóǜ�Ģó�ħÑĒĩśĒóĩ�ïÑĩœ�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[��ĩó�ŋóōħóś�ŋÑœ�Ò�šĩ�

31 Voir les informations sur le portail PMA : https://www.un.org/ldcportal/content/bilateral_oda. 



CHAPITRE 3. COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 39

ŋÑžœ�ïó�ōóœśóō�ïÑĩœ�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïó�ĢǏ�œœįèĒÑśĒįĩ�ĒĩśóōĩÑśĒįĩÑĢó�ïó�
développement (IDA) du groupe de la Banque mondiale s’il rem-
plit par ailleurs les critères de retrait de l’IDA. Par ailleurs, certains 
ŋÑžœ�èįħħóĩèóĩś�Ò�įçœóōŷóō�ïóœ�èĎÑĩĈóħóĩśœ�ŋōįĈōóœœĒćœ�ïÑĩœ�
ĢÑ�èįįŋõōÑśĒįĩ�Ñŷóè�èóōśÑĒĩœ�ŋÑōśóĩÑĒōóœ�Ǟ�ŋÑō�óŽóħŋĢóǜ�Ģó�ŋÑœœÑĈó�
des subventions aux prêts plusieurs années avant la sortie de la 
èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[�ǜ�Ò�ħóœšōó�Ōšó�Ģó�ĩĒŷóÑš�ïó�ōóŷóĩš�ÑšĈħóĩśó�óś�
Ōšó�Ģó�ŋÑžœ�ćōÑĩèĎĒś�ïǏÑšśōóœ�õśÑŋóœ�ïó�ïõŷóĢįŋŋóħóĩśǛ

	§ �óœ�èĒĩŌ�ŋÑžœ�ïóŷōÑĒóĩś�ōóœśóō�œšō�ĢÑ�ĢĒœśó�ïóœ�çõĩõˌèĒÑĒōóœ�ïó�
l’APD du CAD de l’OCDE dans un avenir prévisible et tous les cinq 
œįĩś�ÑèśšóĢĢóħóĩś�ïóœ�ŋÑžœ�Ò�ōóŷóĩš�ĒĩśóōħõïĒÑĒōó�ïó�ĢÑ�śōÑĩèĎó�
ĒĩćõōĒóšōó�œóĢįĩ�ĢÑ�èĢÑœœĒˌèÑśĒįĩ�ïó�ĢÑ��ÑĩŌšó�ħįĩïĒÑĢóǛ32

	§ �ĢšœĒóšōœ�ħóœšōóœ�óĩ�ćÑŷóšō�ïóœ��[��çõĩõˌèĒóĩś�õĈÑĢóħóĩś�Ò�
ïóœ�ŋÑžœ�ÑŋŋÑōśóĩÑĩś�Ò�ïǏÑšśōóœ�Ĉōįšŋóœǜ�ïįĩś�ćįĩś�ŋÑōśĒó�ŌšÑśōó�
ïóœ�èĒĩŌ�ŋÑžœ�ǃśįšœ�œÑšć�Ģó��ÑħçįïĈóǄǛ��Ñō�óŽóħŋĢóǜ�Ģóœ�èįĩïĒ-
śĒįĩœ�ÑŋŋĢĒèÑçĢóœ�ÑšŽ��[��ïÑĩœ�Ģó�èÑïōó�ïš�:įĩïœ�ŋįšō�ĢǏóĩŷĒ-
ōįĩĩóħóĩś� ħįĩïĒÑĢ� ǃ:&[Ǆ� œǏÑŋŋĢĒŌšóĩś� õĈÑĢóħóĩś� ÑšŽ� ŋóśĒśœ�
(śÑśœ� ĒĩœšĢÑĒōóœ�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś� ǃ�&E"Ǆ�Ǟ� Ģó�:įĩïœ�ŷóōś�ŋįšō�
Ģó�èĢĒħÑś�Ñ�ŋįšō�įçğóèśĒć�ïǏÑĢĢįšóō�Ñš�ħįĒĩœ�ƬƧ�Ǌ�ïóœ�ōóœœįšōèóœ�
ïóœśĒĩõóœ�Ò�ĢǏÑïÑŋśÑśĒįĩ�ÑšŽ�ǖ�ŋÑžœ�ŷšĢĩõōÑçĢóœ�Ǘǜ�èó�ŌšĒ�ĒĩèĢšś�
Ģóœ��[��ħÑĒœ�ÑšœœĒ�Ģóœ��&E"�óś�Ģóœ�(śÑśœ�ÑćōĒèÑĒĩœ�Ǟ�ĢǏ�&�Ñèèįōïó�
ĢÑ�ŋōĒįōĒśõ�ÑšŽ��[��ħÑĒœ�ÑšœœĒ�ÑšŽ�ŋÑžœ�óĩ�œĒśšÑśĒįĩ�ïó�ćōÑĈĒĢĒśõ�
įš�ïó�èįĩˏĒśǜ�ÑšŽ��&E"ǜ�ÑšŽ�ŋÑžœ�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�œÑĩœ�ĢĒśśįōÑĢ�
ǃ�"�VǄ�óś�ÑšŽ�ŋÑžœ�ŋÑšŷōóœ�śōôœ�óĩïóśśõœ�ǃ���&Ǆǜ�óĩśōó�ÑšśōóœǛ

Les politiques, les règles et les priorités stratégiques évoluent. 
�Ñō�óŽóħŋĢóǜ� ĢÑ�:ōÑĩèó�Ñ�ōõèóħħóĩś�Ñïįŋśõ�šĩó� ĢįĒ�ŋōõŷįžÑĩś�
que la coopération au développement doit se concentrer sur les 
�[�ǜ�óś�ïó�ĩįšŷóĢĢóœ�ōôĈĢóœ�ŋįšō�Ģóœ��[��įĩś�õśõ�ïõˌĩĒóœ�ŋįšō�ĢÑ�
Ưó�ŋõōĒįïó�ïó�ōóèįĩœśĒśšśĒįĩ�ïóœ�ōóœœįšōèóœ�ïš�:&[Ǜ�VǏõŷÑĢšÑśĒįĩ�
présentée ici est fondée sur les politiques et les règles en vigueur 
en 2022, qu’elles aient été communiquées directement au DAES de 
L’ONU par les gouvernements ou les organisations concernés ou 
ŌšǏóĢĢóœ�ÑĒóĩś�õśõ�õĩįĩèõóœ�ïÑĩœ�ïóœ�ïįèšħóĩśœ�į˄èĒóĢœǛ

	§ VįĈĒŌšóħóĩśǜ� Ģóœ�ŋÑžœ�ŌšĒ�œįōśóĩś�ïó� ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[��ĩó�
œįĩś�óĩ�ŋōĒĩèĒŋó�ŋĢšœ�ĒĩèĢšœ�ïÑĩœ�Ģóœ�śōÑŷÑšŽ�ïǏÑĩÑĢžœó�įš�Ñšśōóœ�

32 Conformément aux politiques de l’OCDE, tous les pays à revenu faible et intermédiaire (revenu in-
termédiaire inférieur, revenu intermédiaire supérieur), selon la classification de la Banque mondiale, 
sont admissibles à l’APD, à l’exception des membres du G8, des membres de l’UE et des pays dont 
la date d’entrée dans l’UE est fermement fixée. L’admissibilité à l’APD est supprimée lorsqu’il est 
établi qu’un pays a dépassé le seuil de revenu élevé pendant trois années consécutives. Le Comité 
d’aide au développement (CAD) de l’OCDE a formulé un certain nombre de recommandations et 
d’exigences concernant les PMA, notamment un élément de subvention minimum plus élevé pour 
qu’un prêt bilatéral soit considéré comme une APD lorsqu’il est accordé à un PMA, un taux d’actua-
lisation légèrement plus élevé pour déterminer la valeur actuelle des paiements futurs aux fins de 
la définition de l’élément de subvention, ainsi qu’un élément de subvention moyen recommandé.
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ĩǏóœś�ŋÑœ�ïõśóōħĒĩÑĩśǛ��įšśóćįĒœǜ�ĢįōœŌšó�Ģóœ�ŋÑžœ�œǏÑŋŋōįèĎóĩś�ïóœ�
œóšĒĢœ�ïó�ōóèĢÑœœóħóĩś�óśǤįš�ïš�ōóèĢÑœœóħóĩś�ĢšĒƾħöħóǜ�Ģó�śžŋó�įš�
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Multilatéral Bilatéral

Instruments propres aux PMA (ne sont plus disponibles après le reclassement et une période de 
transition sans heurt)
Banque de technologie des Nations Unies

Fonds pour les PMA (changement climatique)

UNCDF

Programme de soutien aux investissements dans les 
PMA (PSI/PMA)



CHAPITRE 3. COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 43

Admissibilité 

Banque africaine de développement (BAD)

La Banque africaine de développement prend en compte le RNB par habitant et la solvabilité, et 
son propre processus de reclassement est fondé sur des critères quantitatifs et qualitatifs liés (i) à 
la structure économique et aux perspectives de croissance ; (ii) à la politique budgétaire ; (iii) à la 
politique monétaire et de change ; (iv) aux risques liés à la balance des paiements ; (v) aux risques liés 
au secteur financier ; (vi) au poids de la dette publique et aux vulnérabilités ; (vii) et (viii) aux risques 
socio-politiques, ainsi qu’aux perspectives globales.

Sources : Pays emprunteurs de l’IDA : https://ida.banquemondiale.org/fr/about/emrunteurs-de-lida ; Condi-
tions de l’IDA : https://thedocs.worldbank.org/en/doc/7d6a0de7eb1be32d6952ba5a593543da-0410012021/
original/IDA-terms-effective-jan-1-2022.pdf ; « Les prêts du FMI » : https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/
IMF-Lending ; Admissibilité GAVI : https://www.gavi.org/types-support/sustainability/eligibility ; 

https://ida.banquemondiale.org/fr/about/emrunteurs-de-lida
file:///Users/rachimac/Desktop/%20https://thedocs.worldbank.org/en/doc/7d6a0de7eb1be32d6952ba5a593543da-0410012021/original/IDA-terms-effective-jan-1-2022.pdf%20
file:///Users/rachimac/Desktop/%20https://thedocs.worldbank.org/en/doc/7d6a0de7eb1be32d6952ba5a593543da-0410012021/original/IDA-terms-effective-jan-1-2022.pdf%20
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/IMF-Lending%20
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/IMF-Lending%20
https://www.gavi.org/types-support/sustainability/eligibility%20
https://www.theglobalfund.org/en/funding-model/before-applying/eligibility/%20
https://www.arabfund.org/
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ïóœ� �[�Ǜ� &ĩ� įšśōóǜ� ĢǏEōĢÑĩïó� śōÑŷÑĒĢĢó� óĩ� ŋÑōśóĩÑōĒÑś� Ñŷóè�
ŌšÑśōó�Ñšśōóœ�ŋÑžœǜ�ïįĩś�šĩ�œóšĢ�óœś�šĩ��[�Ǜ�Vó�ïóōĩĒóō�ïįèš-
ment stratégique disponible pour la coopération bilatérale ne 

https://www.irishaid.ie/what-we-do/countries-where-we-work/
https://www.irishaid.ie/what-we-do/countries-where-we-work/
https://www.aics.gov.it/wp-content/uploads/2016/07/LEGGE_11_agosto_2014_n__125_ENG.pdf
https://www.aics.gov.it/wp-content/uploads/2016/07/LEGGE_11_agosto_2014_n__125_ENG.pdf
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	§ Koweït : 

https://www.kuwait-fund.org/en/web/kfund/home
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/478834/ODA_strategy_final_web_0905.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/478834/ODA_strategy_final_web_0905.pdf
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portants de dons et de prêts concessionnels et qui a informé le 
"�&��ïó�ĢǏc]��ŌšǏóĢĢó�èįĩśĒĩšóōÑĒś�Ò�œįšśóĩĒō�Ģóœ�ŋÑžœ�ÑšƾïóĢÒ�ïš�
reclassement.

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/une-nouvelle-ambition-pour-la-politique-de-developpement-francaise/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/une-nouvelle-ambition-pour-la-politique-de-developpement-francaise/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/une-nouvelle-ambition-pour-la-politique-de-developpement-francaise/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/priorites-geographiques/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/priorites-geographiques/
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	§ Zambie : ĢÑ�:ōÑĩèó�ōóŋōõœóĩśó�óĩŷĒōįĩ�ƨ�Ǌ�ïó� ĢǏ��"�ōóéšó�ŋÑō�
la Zambie entre 2011 et 2020. Les prêts que la Zambie a reçus 
ïó�ĢÑ�:ōÑĩèó�œšō�èóśśó�ŋõōĒįïóǜ�ĩįśÑħħóĩś�óĩśōó�ƩƧƨƫ�óś�ƩƧƨƮǜ�
de l’ordre de 110 millions de dollars, sont largement supérieurs 
aux dons reçus (environ 6 millions de dollars). La Zambie n’est 
ŋÑœ� šĩ� ŋÑžœ� ŋōĒįōĒśÑĒōó� ŋįšō� ĢÑ� :ōÑĩèóǛ� VįōœŌšǏóĢĢó� ïóŷĒóĩïōÑ�
šĩ�ŋÑžœ�Ò�ōóŷóĩš�ĒĩśóōħõïĒÑĒōó�ĩįĩƾ�[�ǜ�ĒĢ�óœś�Ò�ŋōõŷįĒō�Ōšó�
les subventions soient réduites et que les nouveaux prêts dé-
ŋóĩïóĩś�ïó�ĢÑ�œĒśšÑśĒįĩ�ïǏóĩïóśśóħóĩś�ïš�ŋÑžœǛ
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Figure 3
Prêts et dons de la France au Sénégal et au Cambodge, 2011-20 (millions de 
dollars)

3.a Cambodge

3.b Sénégal

Source: Système de notification des pays créanciers de l’OCDE.

Source: Système de notification des pays créanciers de l’OCDE.
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Japon : conditions spéciales pour les prêts concessionnels aux PMA
L’octroi d’aides sous forme de dons et de coopération technique 
ŋÑō�Ģó�SÑŋįĩ�ĩó�śĒóĩś�ŋÑœ�èįħŋśó�ïš�œśÑśšś�ïó��[�ǜ�èóœ�ħįïÑĢĒśõœ�
ïǏÑĒïó�ĩó�ïóŷÑĩś�ïįĩè�ŋÑœ�öśōó�Ñˁóèśõóœ�ŋÑō�ĢÑ�œįōśĒó�ïó�ĢÑ�èÑśõ-
ĈįōĒó�ïóœ��[�Ǜ�VǏ�Ĉóĩèó�ğÑŋįĩÑĒœó�ïó�èįįŋõōÑśĒįĩ�ĒĩśóōĩÑśĒįĩÑĢó�
ǃSE��Ǆ�Ñèèįōïó�ÑšŽ�ŋÑžœ�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�ïóœ�ŋōöśœ�Ò�ïóœ�èįĩïĒ-
tions préférentielles, qui varient en fonction de l’appartenance 
ïǏšĩ�ŋÑžœ�Ò�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[�ǜ�ïš�Ĉōįšŋó�ïó�ōóŷóĩš�ÑšŌšóĢ�ĒĢ�
ÑŋŋÑōśĒóĩś�œóĢįĩ�ĢÑ��ÑĩŌšó�ħįĩïĒÑĢó�óś�ïǏÑšśōóœ�èōĒśôōóœǛ�Vóœ��[��
Ò�ćÑĒçĢó�ōóŷóĩš�çõĩõˌèĒóĩś�ïóœ�èįĩïĒśĒįĩœ�Ģóœ�ŋĢšœ�ćÑŷįōÑçĢóœ�ïóœ�
ŋōöśœ� ğÑŋįĩÑĒœ�ïǏ��"ǜ�śÑĩïĒœ�Ōšó� Ģóœ�ŋÑžœ�Ò�ćÑĒçĢó�ōóŷóĩš�ĩįĩƾ
�[��óś�Ģóœ��[��ŌšĒ�ĩó�œįĩś�ŋÑœ�Ò�ćÑĒçĢó�ōóŷóĩš�įĩś�Ñèèôœ�Ò�šĩó�
deuxième catégorie de prêts préférentiels. Après le reclassement, 
šĩ�ŋÑžœ�Ò�ōóŷóĩš�ĒĩśóōħõïĒÑĒōó�ïó�ĢÑ�śōÑĩèĎó�ĒĩćõōĒóšōó�èįħħó�Ģó�
�ÑħçįïĈó�óĩśōóōÑĒś�ïÑĩœ�šĩó�śōįĒœĒôħó�èÑśõĈįōĒóǛ�"ǏÑšśōóœ�ŋÑžœ�
en développement ont accès à des conditions de prêt moins favo-
rables, mais toujours concessionnelles, en fonction de leur niveau 
de revenu et de la nature du projet. Les nouveaux prêts contractés 
après le reclassement seraient donc assortis du taux applicable 
ÑšŽ�ŋÑžœ�ĩįĩƾ�[�Ǜ���śĒśōó�ïó�ōõćõōóĩèóǜ�Ģó�śÑçĢóÑš�ư�ōõœšħó�Ģóœ�
èįĩïĒśĒįĩœ�ïǏšĩ�śžŋó�ïó�ŋōöś�ÑŋŋĢĒèÑçĢóœ�Ò�ŋÑōśĒō�ïǏįèśįçōó�ƩƧƩƩ�ǝ�
si le Cambodge était reclassé aujourd’hui, le taux d’intérêt des 
ĩįšŷóÑšŽ�ŋōöśœ�èįĩśōÑèśõœ�ÑšŽ�ǖ�èįĩïĒśĒįĩœ�ĈõĩõōÑĢóœ�Ǘ�ǃœÑĩœ�śÑšŽ�
préférentiels spécifiques à certains secteurs), avec un taux de 
èĎÑĩĈó�ˌŽóǜ�šĩó�ŋõōĒįïó�ïó�ōóħçįšōœóħóĩś�ïó�ƪƧ�Ñĩœ�óś�šĩ�ïõĢÑĒ�
de grâce de 10 ans, serait supérieur de 0,5 point de pourcentage 
Ò�èóĢšĒ�Ñèèįōïõ�Ò�šĩ��[�Ǜ�Vóœ�èįĩïĒśĒįĩœ�ŷÑōĒóĩś�óĩ�ćįĩèśĒįĩ�ïóœ�
śžŋóœ�ïó�ŋōįğóśœ�óś�ïóœ�œóèśóšōœ�óś�œįĩś�ōõŷĒœõóœ�ÑĩĩšóĢĢóħóĩśǛ44

�ĩó�ŋõōĒįïó�ïó�śōÑĩœĒśĒįĩ�óœś�ŋōõŷšó�ŋįšō�Ģóœ��[��Ò�ćÑĒçĢó�ōóŷóĩšǜ�
ŌšĒ�ŋóšŷóĩś�çõĩõˌèĒóō�ïóœ�èįĩïĒśĒįĩœ�Ģóœ�ŋĢšœ�ÑŷÑĩśÑĈóšœóœ�ŋóĩ-
dant trois ans après le reclassement (soit en sortant de la catégorie 
ïóœ��[�ǜ�œįĒś�óĩ�ÑèèõïÑĩś�Ñš�Ĉōįšŋó�ïóœ�ŋÑžœ�Ò�ōóŷóĩš�Ēĩśóōħõ-
ïĒÑĒōó�ïó�ĢÑ�śōÑĩèĎó�ĒĩćõōĒóšōóǄǛ��šèšĩ�ïóœ�èĒĩŌžœ�ĩó�ćÑĒś�ǀ퇀뀍န퀀śĒó�
de cette catégorie.

�šō�Ģóœ�èĒĩŌžœǜ

	§ Vó��Ñħ퇀뀎瀒耀ó�óœś�Ģó�ǀ퇀뀍ကžœ�ŌšĒ�Ñ�Ǎóéš�Ģó�ǀĢšœ�ïó�ǀǍöśœ�ğÑŋįĩÑĒœ�Ñš�
titre de l’APD et pour lequel les prêts ont été relativement les 
ǀĢšœ�ĒħŋįōśÑĩśœǛ�Vó��Ñħ퇀뀎瀒耀ó�Ñ�çõĩõˌèĒõ�ïǏšĩó�ÑšĈħóĩśÑśĒįĩ�
des prêts et des dons du Japon ces dernières années, les prêts 

44 Pour plus de détails, voir Agence japonaise de cooperation internationale (JICA), Terms and Condi-
tions of Japanese ODA Loans [Termes et conditions des prêts de l’APD japonaise] (en vigueur à 

https://www.jica.go.jp/english/our_work/types_of_assistance/oda_loans/standard/index.html
https://www.jica.go.jp/english/our_work/types_of_assistance/oda_loans/standard/index.html
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ÑžÑĩś�ïõŋÑœœõ�Ģóœ�ïįĩœ�óĩ�ƩƧƩƧǛ�Vó�SÑŋįĩ�Ñ�ōóŋōõœóĩśõ�ƨƭ�Ǌ�ïš�
total des prêts d’APD reçus par le Cambodge entre 2011 et 2020, 
d’après les données du CAD de l’OCDE.

	§ Les Comores et Djibouti ont uniquement reçu des dons du Ja-
ŋįĩǜ�ŌšĒ�ĩó�œóōÑĒóĩś�ŋÑœ�Ñˁóèśõœ�ŋÑō�Ģó�ōóèĢÑœœóħóĩśǛ�Vóœ�ŋōöśœ�
futurs, après le reclassement, seraient accordés à des condi-
śĒįĩœ�Ñšśōóœ�Ōšó�èóĢĢóœ�ōõœóōŷõóœ�ÑšŽ��[�Ǜ

	§ Le Sénégal a commencé à recevoir des prêts du Japon en 2017. 
Les dons ont connu une tendance à la baisse au cours de la der-
nière décennie, indépendamment du reclassement. Au cours 
ïó�ĢÑ�ïõèóĩĩĒó�ƩƧƨƨƾƩƧƩƧǜ�Ģó�SÑŋįĩ�Ñ�ōóŋōõœóĩśõ�Ʃ�Ǌ�ïš�śįśÑĢ�ïóœ�
prêts d’APD au Sénégal.

	§ Les prêts d’APD du Japon à la Zambie sont beaucoup moins im-

https://www.jica.go.jp/english/our_work/types_of_assistance/oda_loans/standard/index.html
https://www.jica.go.jp/english/our_work/types_of_assistance/oda_loans/standard/index.html
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Figure 4
Prêts et dons du Japon au titre de l’APD, 2011-2020 (millions de dollars)

(a) Cambodge

Source: Système de notification des pays créanciers de l’OCDE.

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Dons APD

Prêts APD

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Dons APD

Prêts APD
0

10

20

30

40

50

60

(b) Sénégal

(c) Zambie



COMITÉ DES POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT52

èįĩèóōĩó�Ģóœ�ŋōöśœ�èįĩèóœœĒįĩĩóĢœǜ�Ģóœ��[��çõĩõˌèĒóĩś�ïóœ�èįĩïĒ-
tions les plus favorables (notamment des taux d’intérêt plus bas et 
des périodes de remboursement plus longues) pour les prêts ac-
cordés par le Fonds coréen de coopération pour le développement 
économique, administré par la Banque d’import-export de Corée 
et le ministère de la Stratégie et des Finances. Les prêts contractés 

https://www.bmz.de/resource/blob/116876/bmz-country-list.pdf
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un dialogue avec les gouvernements partenaires au fur et à mesure 
ïš�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�ïǏšĩ�ŋÑžœ�èįĩïšĒœóĩś�ĩįōħÑĢóħóĩś�Ò�ïóœ�Ñğšœ-
tements en fonction des besoins et des possibilités de développe-
ħóĩś�ïš�çõĩõˌèĒÑĒōóǛ���ħóœšōó�Ōšó�Ģóœ�ŋÑžœ�œó�ïõŷóĢįŋŋóĩś�ǀ�ĢÑ�
œįōśĒó�ïó�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[��óœś�šĩ�õĢõħóĩś�ŌšĒ�óĩ�śõħįĒĈĩó�ǀǜ�
un passage progressif des dons aux prêts est prévisible. Les dons 
seraient toutefois maintenus dans certains domaines.

Actuellement, l’Allemagne accorde uniquement des dons à ces 
èĒĩŌ�ŋÑžœǛ�VǏ�ĢĢóħÑĈĩó�Ñ�ōóŋōõœóĩśõ�Ƭ�Ǌ�ïó�ĢǏ��"�śįśÑĢó�Ñš��Ñħ-
çįïĈó�óĩśōó�ƩƧƨƨ�óś�ƩƧƩƧǜ�ƫ�Ǌ�Ñš��õĩõĈÑĢ�óś�ƭ�Ǌ�óĩ�¹ÑħçĒóǛ

Arabie saoudite/Fonds saoudien : le statut de PMA est un facteur parmi 
d’autres pour déterminer les conditions des nouveaux prêts et éventuellement 
les initiatives futures d’allègement de la dette
Des informations sont disponibles sur l’APD de l’Arabie saoudite, 
qui est fournie par le biais du Fonds saoudien, à partir de 2015. Le 
:įĩïœ�œÑįšïĒóĩ�èĢÑœœó�Ģóœ�ŋÑžœ�óĩ�Ĉōįšŋóœ�óĩ�ćįĩèśĒįĩ�ïó�Ģóšōœ�
besoins en matière de développement. Djibouti est classé dans 
le groupe I, qui a la plus haute priorité. Les Comores et le Séné-
gal sont dans le groupe II, et le Sénégal et la Zambie sont dans le 
Ĉōįšŋó�EEEǛ��įšœ�èóœ�ŋÑžœǜ�Ò�ĢǏóŽèóŋśĒįĩ�ïš��ÑħçįïĈóǜ�įĩś�ōóéš�Ò�
la fois des prêts et des dons. L’Arabie saoudite est un bailleur de 
ćįĩïœ�ōóĢÑśĒŷóħóĩś�ŋĢšœ�ĒħŋįōśÑĩś�ÑšŽ��įħįōóœ�óś�Ò�"ğĒçįšśĒǜ�įŢ�
óĢĢó�Ñ�ōóŋōõœóĩśõ�ōóœŋóèśĒŷóħóĩś�ƭ�Ǌ�óś�ƫ�Ǌ�ïó�ĢǏ��"�śįśÑĢó�ōóéšó�
ŋÑō�èóœ�ŋÑžœ�óĩśōó�ƩƧƨƬ�óś�ƩƧƩƧǛ�"Ñĩœ�Ģóœ�śōįĒœ�Ñšśōóœ�ŋÑžœǜ�óĢĢó�ōó-
ŋōõœóĩśó�ƨ�Ǌ�įš�ħįĒĩœǛ

Vó�œśÑśšś�ïó��[��ŋóšś� ğįšóō�šĩ�ōĲĢó�ïÑĩœ�ĢÑ�ïõśóōħĒĩÑśĒįĩ�ïóœ�
conditions des nouveaux prêts accordés par le Fonds saoudien. 
Le Fonds examinerait les conditions de tout nouveau prêt deman-
dé après le reclassement au cas par cas. Le reclassement pourrait 
également avoir une incidence sur la manière dont l’Arabie saou-
dite soutiendra l’allègement de la dette à l’avenir.

Partenaires et instruments multilatéraux et régionaux

Ressources de base (ou ordinaires) du PNUD : allocation des ressources 
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Figure 5
Allocation des ressources de base et des autres ressources du PNUD aux cinq 
pays, 2020 (en pourcentage)
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Source : 2022 Rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre du QCPR, Annexe statistique, https://

/ecosoc/en/content/2022-secretary-general%E2%80%99s-report-implementation-qcpr
/ecosoc/en/content/2022-secretary-general%E2%80%99s-report-implementation-qcpr
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èĎóō�ïǏÑĢĢįèÑśĒįĩ�ħĒĩĒħšħ�ŋĢšœ�õĢóŷõ�ŋįšō�Ģóœ��[��ŋóšś�ÑŷįĒō�ğįšõ�
šĩ�ōĲĢó�óś�Ōšó�œĒ�èóœ�ŋÑžœ�ĩǏÑŷÑĒóĩś�ŋÑœ�óš�ïōįĒś�Ñš�ŋĢÑĩèĎóō�ïǏÑĢ-
location minimum, ils auraient pu recevoir moins de ressources. Il 
en va de même pour Djibouti en matière de biodiversité et pour les 
Comores en général.

Tableau 10
Planchers d’allocation minimum pour FEM-8 et allocations initiales aux cinq pays 
(en millions de dollars)

Minimum pour les pays 
non-PMA et les PEID

Minimum pour les 
PMA et les PEID Cambodge Comores Djibouti Sénégal Zambie

Biodiversité
3,00 4,00 4,65 4,08 4,00 6,02 7,80
Changements climatiques 
1,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 4,04
Dégradation des sols
1,00 2,00 3,14 2,00 3,87 6,15 5,65
Agrégat
5,00 8,00 9,80 8,08 9,87 14,17 17,49

Source : FEM, allocations initiales de pays du FEM-8 dans le cadre du STAR. GEF/C.63/Inf.05. 1er juillet 
2022.

VÑ�œįōśĒó�ïó�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[��ĩó�œĒĈĩĒˌó�ŋÑœ�ÑšśįħÑśĒŌšóħóĩś�
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en vue s’engager sur la voie des faibles émissions et de la résilience 
au changement climatique. Dix milliards de dollars ont été mobi-
lisés pour la première période de mise en œuvre du Fonds (2020-
ƩƧƩƪǄǛ�Vó�:ª��ĩǏóœś�ŋÑœ�ĢĒħĒśõ�ÑšŽ��[�Ǜ�EĢ�Ñèèįōïó�ĢÑ�ŋōĒįōĒśõ�ÑšŽ�
ǖ�ŋÑžœ�ŷšĢĩõōÑçĢóœǜ�ĩįśÑħħóĩś�Ģóœ�ŋÑžœ�Ģóœ�ħįĒĩœ�ÑŷÑĩèõœ�ǃ�[�Ǆǜ�
Ģóœ�ŋóśĒśœ�(śÑśœ�ĒĩœšĢÑĒōóœ�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�ǃ�&E"Ǆ�óś�Ģóœ�(śÑśœ�ÑćōĒ-
èÑĒĩœ�Ǘ�ïÑĩœ�ĢǏÑĢĢįèÑśĒįĩ�ïóœ�ćįĩïœ�ïǏÑïÑŋśÑśĒįĩ�óś�ïó�ĢǏÑŋŋšĒ�Ò�ĢÑ�
préparation. Pour la première période de reconstitution (2020-2023), 

https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/20220412-arr2021.pdf
https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/20220412-arr2021.pdf
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Après leur reclassement, le Cambodge, Djibouti, le Sénégal et la 
¹ÑħçĒó�ĩó�çõĩõˌèĒóōÑĒóĩś�ŋĢšœ�ïó�ĩįšŷóÑšŽ�ŋōįğóśœ���&«�Ǜ�Vóœ�
�įħįōóœǜ�óĩ�śÑĩś�Ōšó��&E"ǜ�èįĩśĒĩšóōÑĒóĩś�ïǏž�ÑŷįĒō�ÑèèôœǛ�"ó�
ħöħóǜ�Ģóœ�ŋÑžœ�ōóèĢÑœœõœ�Ñšśōóœ�Ōšó�Ģóœ��įħįōóœ�ĩó�œóōÑĒóĩś�ŋÑœ�
inclus dans les nouvelles phases des projets en cours. Les projets 
actuels sont les suivants :

	§ Cambodge : un projet d’un montant de 5,5 millions de dollars 
ŋįšō�Ģó��ÑħçįïĈó�óś�ĢÑ��"��ĢÑį�ŷĒœÑĩś�Ò�ōõïšĒōó�Ģóœ�óˁóśœ�ïóœ�
catastrophes grâce à l’alerte précoce et à l’information sur les 
risques.

	§ Comores : un projet régional dans le sud-ouest de l’océan In-
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risque modéré ou élevé de surendettement ou qui est en situation 
ïó�œšōóĩïóśśóħóĩś�ōóœśóōÑ�šĩ�ŋÑžœ�ïš�Ĉōįšŋ�ó��Ǜ�VÑ�œįōśĒó�ïó�ĢÑ�
èÑśõĈįōĒó�ïóœ��[��ĩǏÑˁóèśó�ŋÑœ�ĢÑ�èĢÑœœĒˌèÑśĒįĩ�ïóœ�ŋÑžœ�ŌšĒ�œó�œĒ-
tuent au-dessus du seuil du RNB par habitant et dont la solvabilité 
óœś�ğšĈõó�ĢĒħĒśõóǛ��óœ�ŋÑžœ�ōóœśóĩś�ïÑĩœ�Ģó�Ĉōįšŋó��Ǜ
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śĒįĩ�ïÑĩœ�ĢÑ�œóèśĒįĩ�ŋōõèõïóĩśóǛ�Vó�:����óœś�įšŷóōś�Ò�śįšœ�Ģóœ�ŋÑžœ�
en développement vulnérables et disposait en 2021 d’un porte-
ćóšĒĢĢó�ïó�ƪƭƫ�ħĒĢĢĒįĩœ�ïó�ïįĢĢÑōœǛ�Vó�:įĩïœ�ïǏÑïÑŋśÑśĒįĩ�óœś�įšŷóōś�
Ò�śįšœ�Ģóœ�ŋÑžœ�óĩ�ïõŷóĢįŋŋóħóĩś�óśǜ�óĩ�ÑįŤś�ƩƧƩƨǜ�ĒĢ�ïĒœŋįœÑĒś�ïǏšĩ�
solde de 537 millions de dollars.

Tableau 12
Accès aux ressources du FPMA et du FVC en 2022 (millions USD) 

https://www.greenclimate.fund/countries
https://www.greenclimate.fund/countries
https://www.thegef.org/projects-operations/recipient-countries
https://www.thegef.org/projects-operations/recipient-countries
https://www.thegef.org/projects-operations/recipient-countries
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/NAP-progress-publication-2020.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/NAP-progress-publication-2020.pdf
https://www4.unfccc.int/sites/NAPC/Pages/national-adaptation-plans.aspx
https://www4.unfccc.int/sites/NAPC/Pages/national-adaptation-plans.aspx
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cités de recherche de haute qualité et renforcer les capacités 
ïóœ�ÑèÑïõħĒóœ�ïóœ�œèĒóĩèóœ�ïÑĩœ�Ģóœ��[�Ǜ��ÑōħĒ�Ģóœ�ĒĩĒśĒÑśĒŷóœ�
nouvelles et à venir, citons :

	� Des programmes de renforcement des capacités en ma-
tière de science, de technologie et d’innovation dans les 
�[��ïÑĩœ�Ģóœ�ïįħÑĒĩóœ�ïó�ĢÑ�çĒįśóèĎĩįĢįĈĒóǜ�óĩ�ŋÑōśóĩÑ-
riat avec l’UNESCO et l’Académie mondiale des sciences 
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duction, améliorer leurs capacités technologiques et élaborer une 
stratégie de reclassement et de transition sans heurt.
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diversifier leurs sources de financement des ODD afin d’assurer 
une transition sans heurt vers un reclassement irréversible. Ce 
œįšśĒóĩś�ħóśśōÑĒś�ĢǏÑèèóĩś�œšō�ĢÑ�ħįçĒĢĒœÑśĒįĩ�ïš�ˌĩÑĩèóħóĩś�ŋōĒŷõ�
óś�ïóœ�ōóœœįšōèóœ�ŋšçĢĒŌšóœ�Ďįōœ���"ǜ�ž�èįħŋōĒœ�ĢÑ�ħįçĒĢĒœÑśĒįĩ�
ïó�ōóŷóĩšœ�ŋōįŋōóœ�Ñš�ĩĒŷóÑš�ĢįèÑĢ�óś� Ģó�ōóĩćįōèóħóĩś�ïóœ�œžœ-
tèmes de décentralisation fiscale. L’UNCDF viserait également à 
accélérer le soutien au développement d’économies numériques 
ĒĩèĢšœĒŷóœ�óś�ïó�œóōŷĒèóœ�ˌĩÑĩèĒóōœ�ĩšħõōĒŌšóœ�ŋįšō�ōóĩćįōèóō�Ģóœ�
capacités productives et permettre une transformation écono-
mique structurelle.

Programme de soutien aux investissements dans les PMA (PSI/PMA)
Vó�ŋōįĈōÑħħó�ïó�œįšśĒóĩ�ÑšŽ�ĒĩŷóœśĒœœóħóĩśœ�ŋįšō�Ģóœ��[��ǃ��EǤ
�[�Ǆǜ�šĩ�ŋÑōśóĩÑōĒÑś�óĩśōó�ĢǏcōĈÑĩĒœÑśĒįĩ�ĒĩśóōĩÑśĒįĩÑĢó�ïó�ïōįĒś�
du développement et l’UN-OHRLLS, apporte une assistance juri-
dique et professionnelle à la demande ainsi qu’une formation aux 
Ĉįšŷóōĩóħóĩśœ�ïóœ��[��óś�ÑšŽ�óĩśĒśõœ�ÑïħĒœœĒçĢóœ�ïš�œóèśóšō�
public ou privé dans le domaine des négociations et du règlement 
ïóœ�ïĒˁõōóĩïœ�ĢĒõœ�ÑšŽ�ĒĩŷóœśĒœœóħóĩśœǛ��óœ�œóōŷĒèóœ�œįĩś�ćįšōĩĒœ�
par des cabinets d’avocats privés et d’autres experts sans frais 
ŋįšō�Ģóœ��[�Ǜ��įĩ�ŋōóħĒóō�óĩĈÑĈóħóĩś�Ñ�óš�ĢĒóš�óĩ�ƩƧƩƧǜ�óĩ�ćÑ-
ŷóšō�ïó�ĢÑ�;ÑħçĒóǛ�Vóœ�ŋÑžœ�ōóèĢÑœœõœ�ōóœśóĩś�ÑïħĒœœĒçĢóœ�Ò�ĢǏÑĒïó�
au titre du programme pendant une période de cinq ans à compter 
de la date de reclassement.52�&ĩ�ƩƧƩƩǜ�Ģóœ�èĒĩŌ�ŋÑžœ�ĩǏÑŷÑĒóĩś�ŋÑœ�
óĩèįōó�óš�ōóèįšōœ�Ñš���EǤ�[�Ǜ

3.4. Principales incidences sur la coopération 
au développement, pays par pays

Sur la base de ce qui précède, les principales incidences attendues 
ïš�ōóèĢÑœœóħóĩś�œšō�ĢÑ�èįįŋõōÑśĒįĩ�Ñš�ïõŷóĢįŋŋóħóĩśǜ�ŋÑžœ�ŋÑō�
ŋÑžœǜ�œįĩś�Ģóœ�œšĒŷÑĩśóœǛ

Cambodge
Parmi les principaux partenaires de développement du Cambodge 
ǃˌĈšōó�ƭǄǜ�Ģóœ�èĎÑĩĈóħóĩśœ�Ģóœ�ŋĢšœ�œĒĈĩĒˌèÑśĒćœ�óĩ�śóōħóœ�ïó�èįį-
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reçoit un mélange de ressources concessionnelles et de res-
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	§ VǏ�&�Ñ�œĒĈĩÑĢõ�Ōšó�ĢÑ�œįōśĒó�ïó�ĢÑ�èÑśõĈįōĒó�ïó��[��ĩǏÑˁóèśóōÑ�
pas la coopération mais qu’au fur et à mesure que le Cambodge 
ïóŷĒóĩïōÑ�šĩ�ŋÑžœ�Ò�ōóŷóĩš�ĒĩśóōħõïĒÑĒōó�ǃèó�ŌšĒ�óœś�Ēĩïõŋóĩ-
ïÑĩś�ïš�ōóèĢÑœœœóħóĩśǄǜ�ĒĢ�ŋįšōōÑĒś�ž�ÑŷįĒō�šĩ�ŋÑœœÑĈó�ŋōįĈōóœ-
sif à d’autres mécanismes de coopération tels que des prêts à 
des conditions préférentielles, des garanties ou d’autres méca-
nismes de partage des risques.

Figure 6
Cambodge : sources d’APD, 2011-2020, millions de dollars, décaissements bruts
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Source : Système de notification des pays créanciers de l’OCDE

En ce qui concerne les instruments, les règles et les priorités 
ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[�ǜ�œĒ�Ģóœ�ōôĈĢóœ�ÑèśšóĢĢóœ�œǏÑŋŋĢĒŌšóĩś�Ñŋōôœ�Ģó�ōó-
classement du Cambodge :

	§ �šŽ� ˌĩœ� ïó� ĢǏÑĢĢįèÑśĒįĩ� ïóœ� ōóœœįšōèóœ� ïó� çÑœó� ïš� �]�"ǜ� Ģóœ�
principaux critères seraient toujours le PNB par habitant et la 
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	§ Climat et environnement :

	� Le Cambodge ne pourrait plus obtenir de nouveaux finan-
èóħóĩśœ�ïš�:�[��Ñŋōôœ�œįĩ�ōóèĢÑœœóħóĩśǜ�ħÑĒœ�Ģóœ�ŋōįğóśœ�
approuvés avant le reclassement seraient financés jusqu’à 
leur achèvement. À titre de référence, le Cambodge a reçu, 
jusqu’en 2022, 32 millions de dollars de financement du 
:�[��ŋįšō�ïóœ�ŋōįğóśœ�ĩÑśĒįĩÑšŽ�óś�ƨƬ�ħĒĢĢĒįĩœ�Ñš�śĒśōó�ïó�
ŋōįğóśœ� ōõĈĒįĩÑšŽ� óś� ħįĩïĒÑšŽǛ� Vó� �óèōõśÑōĒÑś� ïš� :�[��
ŋōõŷįĒś�ïó�œǏóĩĈÑĈóō�Ñšŋōôœ�ïóœ��[��óĩ�ŷįĒó�ïó�ōóèĢÑœœó-
ment afin de s’assurer qu’ils peuvent traiter leurs priorités 
óĩ�ħÑśĒôōó�ïǏÑïÑŋśÑśĒįĩ�ŋÑō�ĢǏĒĩśóōħõïĒÑĒōó�ïš�:�[��ÑŷÑĩś�
leur reclassement.

	� �šŽ�ćĒĩœ�ïó�ĢǏÑĢĢįèÑśĒįĩ�ïóœ�ōóœœįšōèóœ�ïó�ĢÑ��ÑĒœœó�ïš�:&[ǜ�
les principaux critères d’allocation sont les indicateurs des 
avantages globaux et du PIB. Des planchers d’allocation 
inférieurs s’appliqueraient dans chaque domaine (biodi-
versité, changements climatiques et dégradation des sols). 
Parmi ces domaines, pour la 8e période de reconstitution 
ïóœ� ōóœœįšōèóœ� ǃ:&[ƾƯǄǜ� ĢǏÑĢĢįèÑśĒįĩ� ïš� �ÑħçįïĈó� õśÑĒś�
õĈÑĢó� Ñš� ŋĢÑĩèĎóō� ïóœ� �[�� ïÑĩœ� Ģó� ïįħÑĒĩó� ïóœ� èĎÑĩ-
gements climatiques, ce qui suggère que, toutes choses 
égales par ailleurs, le reclassement pourrait entraîner une 
diminution des fonds dans ce domaine à l’avenir par rap-
ŋįōś�Ò�šĩ��[��ïÑĩœ�ĢÑ�ħöħó�œĒśšÑśĒįĩǛ�Vó�śįśÑĢ�ïóœ�ÑĢĢįèÑ-
śĒįĩœ�ĒĩĒśĒÑĢóœ�ïš�:&[ƾƯ�Ñš��ÑħçįïĈó�óœś�ïó�ưǜƯ�ħĒĢĢĒįĩœ�
de dollars.

	� Le Cambodge ne serait plus automatiquement considé-
ōõ�èįħħó�šĩ�ǖ�ŋÑžœ�ŷšĢĩõōÑçĢó�Ǘ�ÑšŽ�ćĒĩœ�ïó� ĢǏÑĢĢįèÑśĒįĩ�
de l’aide à l’adaptation et à la préparation du FVC. Le re-
classement n’entraînerait pas nécessairement un change-
ment dans l’allocation car cela dépendrait de l’application 
d’autres critères d’allocation et du niveau de dépassement 
ïóœ�ŋĢÑĩèĎóōœ�ōóŌšĒœ�ŋįšō�Ģóœ�ŋÑžœ�ŷšĢĩõōÑçĢóœ�Ñŋōôœ�Ģó�ōó-
èĢÑœœóħóĩśǛ�Vó��ÑħçįïĈó�Ñ�ōóéš�šĩ�śįśÑĢ�ïó�ƨƧƫ�ħĒĢĢĒįĩœ�
de dollars du FVC jusqu’en 2022.

	� Le Cambodge ne pourrait pas bénéficier de nouveaux pro-
jets ou de nouvelles phases de projets en cours dans le 
cadre de l’initiative CREWS. Il participe actuellement à un 
projet avec la RDP lao.

	§ Banque de technologie : le Cambodge aurait accès aux services 
et aux ressources de la Banque de technologie pendant cinq 
ans après le reclassement. L’évaluation des besoins technolo-
giques du Cambodge est terminée.
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	§ UNCDF : après le reclassement, les programmes de l’UNCDF au 
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	§ En outre, le Fonds saoudien réexaminerait au cas par cas les 
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	� Le statut prioritaire des Comores au sein du FVC ne chan-
ĈóōÑĒś� ŋÑœ� óśǜ� óĩ� śÑĩś� Ōšó� �&E"ǜ� Ģó� ŋÑžœ� çõĩõćĒèĒóōÑĒśǜ� óĩ�
vertu des règles actuelles, du même traitement que les 
Ñšśōóœ��[��óĩ�èó�ŌšĒ�èįĩèóōĩó�Ģóœ�ōôĈĢóœ�ïǏÑĢĢįèÑśĒįĩ�ħĒĩĒ-
ħÑĢó�ïš�:&[�óś�ïÑĩœ�Ģó�èÑïōó�ïó�ĢǏĒĩĒśĒÑśĒŷó���&«�Ǜ

	§ Vóœ��įħįōóœ�ĩǏįĩś�ŋÑœ�óĩèįōó�çõĩõˌèĒõ�ïó�ħÑĩĒôōó�œšçœśÑĩ-
śĒóĢĢó�ïǏÑšśōóœ�Ēĩœśōšħóĩśœ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[�ǜ�śóĢœ�Ōšó�ĢÑ��ÑĩŌšó�
ïó�śóèĎĩįĢįĈĒóǜ�ĢǏ�]�":�óś�Ģó���EǤ�[�Ǜ�Vóœ�ŋÑžœ�įĩś�Ñèèôœ�Ò�ĢÑ�
�ÑĩŌšó�ïó�śóèĎĩįĢįĈĒó�óś�Ñš���EǤ�[��ŋóĩïÑĩś�èĒĩŌ�Ñĩœ�Ñŋōôœ�
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	§ L’Union européenne n’avait pas non plus, au moment de la ré-
ïÑèśĒįĩ� ïš� ŋōõœóĩś� ïįèšħóĩśǜ� ōõŋįĩïš� œŋõèĒˌŌšóħóĩś� ŋįšō�
Djibouti à une demande d’information sur les perspectives de 
la coopération au développement après le reclassement, mais 
les réponses relatives au Cambodge, basées sur la politique 
actuelle, et les réponses recueillies lors des évaluations précé-
dentes suggèrent que le reclassement en soi n’entraînera pas 
ïó�èĎÑĩĈóħóĩśœ�œĒĈĩĒˌèÑśĒćœ�ïÑĩœ�ĢÑ�èįįŋõōÑśĒįĩ�Ñš�ïõŷóĢįŋ-
pement de la part de l’UE (bien que les progrès en général en 
śÑĩś�Ōšó�ŋÑžœ�Ò�ōóŷóĩš�ĒĩśóōħõïĒÑĒōó�ŋšĒœœóĩś�ħįïĒˌóō�ĢÑ�ĩÑ-
ture des mécanismes de coopération).

	§ D’autres partenaires importants ne tiennent pas compte du sta-
śšś�ïó��[��ŋįšō�ïõśóōħĒĩóō�ĢǏÑĢĢįèÑśĒįĩ�ïóœ�ōóœœįšōèóœǛ��Ǐóœś�
également le cas de la Chine, non incluse dans les données du 
CAD de l’OCDE, qui aurait fourni au moins 625 millions de dol-
lars sous forme de dons et 1 milliard de dollars sous forme de 
prêts concessionnels à Djibouti sur la période 2008-2017. 59

Figure 8
Djibouti : sources d’APD, 2011-2020, millions de dollars, décaissements bruts
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Figure 9
Sénégal : sources de l’APD au Sénégal, 2011-2020, millions de dollars, 
décaissements bruts
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à des conditions légèrement moins favorables que si le Sénégal 
ōóœśÑĒś�šĩ��[�Ǜ

	§ La coopération de l’Allemagne ne serait pas immédiatement 
Ñˁóèśõó�ħÑĒœǜ�œšō�ĢÑ�çÑœó�ïǏõŷÑĢšÑśĒįĩœ�ōõĈšĢĒôōóœ�óś�ïǏšĩ�ïĒÑ-
ĢįĈšóǜ� ĒĢ�ŋįšōōÑĒś�ž�ÑŷįĒō�šĩ�ŋÑœœÑĈó�ŋōįĈōóœœĒć�ïóœ�ïįĩœ�ÑšŽ�
prêts, avec le maintien des dons dans certains domaines.

D’autres partenaires majeurs ne tiennent pas compte du statut de 
�[��ŋįšō�ïõśóōħĒĩóō�Ģó�śžŋó�óś�Ģó�ŷįĢšħó�ïó�ĢǏÑĒïóǛ�EĢ�œǏÑĈĒś�ĩįśÑħ-
ment de la Chine, non incluse dans les données du CAD de l’OC-
DE, qui aurait fourni au moins 121 millions de dollars sous forme 
de dons et 1,5 milliard de dollars sous forme de prêts au Sénégal 
entre 2008 et 2017.

En ce qui concerne les instruments, les règles et les priorités 
ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[�ǜ�œĒ�Ģóœ�ōôĈĢóœ�ÑèśšóĢĢóœ�œǏÑŋŋĢĒŌšóĩś�Ñŋōôœ�Ģó�ōó-
classement du Sénégal :

	§
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	§ �šóĢŌšóœ�ÑĈóĩèóœ�ǃ�E�ǜ�c[�Eǜ����Ǆ�šśĒĢĒœóĩś�šĩ�œžœśôħó�çÑœõ�
sur des classes de contribution. Chaque classe de contribution 
correspond à une certaine part (ou un multiple) d’une unité de 
èįĩśōĒçšśĒįĩ� ŋōõïõśóōħĒĩõóǛ� Vóœ� ŋÑžœ� ïõèĒïóĩś� ïó� ĢÑ� èĢÑœœó� Ò�
laquelle ils appartiennent (et donc du montant de leur contri-
çšśĒįĩǄ�ħÑĒœ�œóšĢœ� Ģóœ��[��ŋóšŷóĩś�èĎįĒœĒō�ïó�èįĩśōĒçšóō�ÑšŽ�
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Vó�ˌĩÑĩèóħóĩś�ïóœ�ćōÑĒœ�ïó�ŷįžÑĈó�ïóœ�ōóŋōõœóĩśÑĩśœ�ÑœœĒœśÑĩś�ÑšŽ�
sessions ordinaires, extraordinaires ou d’urgence de l’Assemblée gé-
nérale peut être prolongé pendant un maximum de trois ans après le 
reclassement. À titre de référence, au cours des dernières années, le 
Cambodge n’a pas utilisé les fonds disponibles pour les réunions de 
ĢǏ�œœóħçĢõó�ĈõĩõōÑĢó�óś�Ģóœ�èĒĩŌ�Ñšśōóœ�ŋÑžœ�įĩś�ōóéš�óĩśōó�ƨƫ�ƧƧƧ�óś�
Ƭƪ�ƧƧƧ�ïįĢĢÑōœ�ïǏÑĒïó�Ñš�ŷįžÑĈó�ŋįšō�ÑœœĒœśóō�Ò�èóœ�ōõšĩĒįĩœǛ

4.3. Renforcement des capacités et assistance 
technique pour la participation aux négociations

Plusieurs organisations disposent de fonds ou de conditions spé-
èĒÑĢóœ�ŋįšō�Ģóœ��[��ïÑĩœ�Ģóœ�ŋōįĈōÑħħóœ�ïó�ōóĩćįōèóħóĩś�ïóœ�èÑŋÑ-
cités ou d’assistance technique liés aux négociations et aux processus 
internationaux. Par exemple (voir aussi le CCLO dans la section 2.5) :

	§ VǏ�]E����įˁōó�ïóœ�çįšōœóœ�ÑšŽ�ōóœœįōśĒœœÑĩśœ�ïóœ��[��ŋįšō�
participer à son programme de diplomatie multilatérale et aux 
cours de formation diplomatique de base.

	§ Vó��óèōõśÑōĒÑś�ïó�ĢǏc[��įōĈÑĩĒœó�ïóœ�èįšōœ�œŋõèĒÑĢĒœõœ�ŋįšō�Ģóœ�
ŋÑōśĒèĒŋÑĩśœ�ïóœ��[��Ò�;óĩôŷóǛ�Vó�ǖ��ōįĈōÑħħó�ïó�ĢÑ��ĎĒĩó�Ǘ�
ïó�ĢǏc[��œįšśĒóĩś�šĩ�ŋōįĈōÑħħó�ïó�œśÑĈóœǜ�ïóœ�śÑçĢóœ�ōįĩïóœ�
annuelles sur des thèmes liés à l’accession, la participation des 
èįįōïĒĩÑśóšōœ� ïóœ� �[�� Ò� èóōśÑĒĩóœ� ōõšĩĒįĩœ� óś� šĩ� ïĒÑĢįĈšó�
�šïƾ�šï�œšō�Ģóœ��[��óś�Ģó�ïõŷóĢįŋŋóħóĩśǛ

	§ Vó�:įĩïœ�ïǏÑˁóèśÑśĒįĩ�œŋõèĒÑĢó�ŋįšō�ĢǏÑœœĒœśÑĩèó�śóèĎĩĒŌšó�ŷį-
ĢįĩśÑĒōó�Ò�ĢǏÑŋŋšĒ�ïó�ĢÑ�ŋÑōśĒèĒŋÑśĒįĩ�ïóœ�ŋÑžœ�Ģóœ�ħįĒĩœ�ÑŷÑĩ-
èõœ� óś� ïóœ� ŋóśĒśœ� (śÑśœ� ĒĩœšĢÑĒōóœ� óĩ� ïõŷóĢįŋŋóħóĩś� ÑšŽ� śōÑ-
vaux du Conseil des droits de l’homme propose des formations 
sur les droits de l’homme et une implication auprès du Conseil, 
des programmes de bourses et des formations pratiques d’ini-
tiation pour les délégués, des séances d’information annuelles 
pour les délégués à New York sur l’implication auprès de l’As-
semblée générale, et des ateliers régionaux.

4.4. Autres formes d’aide
"ǏÑšśōóœ�ćįōħóœ�ïǏÑĒïó�Ò�ĢÑ�ŋÑōśĒèĒŋÑśĒįĩ�ïóœ��[��ÑšŽ�ćįōšħœ�ĒĩśóōĩÑ-
tionaux comprennent une certaine souplesse à l’égard de la commu-
nication de rapports (par exemple, dans le cadre de la CCNUCC et de 
èóōśÑĒĩœ�Ñèèįōïœ�ïó�ĢǏc[�ǜ�èįħħó�ĒĩïĒŌšõ�èĒƾïóœœšœǄ�óś�šĩ�œįšśĒóĩ�
ˌĩÑĩèĒóō�ŋįšō�Ģóœ�èįŤśœ�įŋõōÑśĒįĩĩóĢœ�ïóœ�ōóŋōõœóĩśÑśĒįĩœ�ïĒŋĢįħÑ-
śĒŌšóœ�Ò�;óĩôŷóǜ�óĩ��šĒœœó�ǃğšœŌšǏÒ�ƪ�ƧƧƧ�ćōÑĩèœ�œšĒœœóœ�ŋÑō�ħįĒœǄǛ
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CONCLUSIONS

Cette évaluation donne une vue d’ensemble des principaux do-
maines d’incidence potentiels de la sortie de la catégorie des 
�[��ŋįšō�èĎÑèšĩ�ïóœ�èĒĩŌ�ŋÑžœǛ�VǏóŽŋõōĒóĩèó�ïó�èĎÑŌšó�ŋÑžœ�óœś�
unique et dépend de ses partenaires et de leurs politiques respec-
tives, de ses capacités et de ses besoins, ainsi que de ses stratégies 
ïó�ïõŷóĢįŋŋóħóĩśǛ��ĩó�ćįĒœ�Ōšó�Ģó�ōóèĢÑœœóħóĩś�ïóœ�ŋÑžœ�óœś�ōó-
commandé, ou même avant, il est important qu’ils s’engagent avec 
les partenaires de développement concernés pour se préparer de 
façon adéquate à toute incidence significative, soit par la mise 
en œuvre ou la prolongation des périodes de transition, soit par 
la mobilisation de ressources ou de mécanismes alternatifs. Il est 
õĈÑĢóħóĩś�ĒħŋįōśÑĩś�Ōšó�Ģóœ�ŋÑžœ�šśĒĢĒœóĩś�Ñš�ħÑŽĒħšħ�Ģóœ�ħó-
œšōóœ�ïó�œįšśĒóĩ�ŋōįŋōóœ�ÑšŽ��[��śÑĩś�ŌšǏĒĢœ�ōóœśóĩś�ïÑĩœ�èóśśó�èÑ-
tégorie. Certaines de ces mesures de soutien, telles que la Banque 
de technologie, l’UNCDF et le CIR, peuvent contribuer à la prépa-
ration du reclassement.




